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CHRONIQUE. 

ACTES OFFICIELS. 

,-iftraxar.urxoMrs JumciAiRKs. 

Par décret impérial, en date du 26 février, sont nom-

més : 

Juge au Tribunal de première instance de la Seine, M. Rou-
geroii, vice-président du siège de Versailles, en remplacement 
de M. Manet, admis, sur sa demande, à faire valoir ses droits 
à la retraite (loi du 9 juin 1853, art. 5, g 1er). 

Vice-président du Tribunal de première instance de Ver-
saiTes (Seine-et Oise), M. Dobierre, juge chargé des ordres au 
même siège, en remplacement de M. Kougeron, qui est nom-
mé juge à Paris. 

Juge au Tribunal de première instance de Versailles (Seine-
et-Oise), M. Paufflu, procureur impérial près le siège de Bar-
sus-Seine, en remplacement dj M. Bobierre, qui est nommé 
vice-président. 

Procureur impérial près la Tribunal de première instance 
de Bar sur-Seine (Aube), M. Normand, substitut du procureur 
impérial près le siège de Chartres, en remplacement de M. 
Pauffln, qui est nommé juge. 

Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-
mière instance de Chartres (Eure et-Loir), M. Rossard de Mian-
ville, substitut du procureur impérial près le siège de Sens, 
en remplacement de M. Normand, qui est nommé procureur 
impérial. 

Président du Tribunal de première instance de Rodez (Avey-
ron), M. Gaitier, président du siège de Saint-Aflïique, en 
remplacement de M. Sutil, décédé. 

Président du Tribunal de première instance de Saint-Affri-
que (Aveyron), M. Bérail, juge au siège de Rodez, eu rempla-
cement de 5!. Gabier, qui est nommé président à Rodez. 

Juge au Tribunal do première instance de Reims (Marne), 
51. Lancelin, juge au siège d"E

;)
ernay, en remplac ment de 

M. Violart, qui a été admis à faire valoir ses droits à la re-
traite. 

Juge au Tribunal de première instance d'Epernay (Marne), 
M. Mollandin, substitut du procureur impérial près le siège 
de Joigny, en remplacement de M. Lancelin, qui est nommé 
juge à Reims. 

Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-
mière instance de Joigny (Yonne), M. Dupré, juge suppléant 
au même siège, eu remplacement de M. Mollandin, qui est 
nommé juge. 

Juge au Tribunal de première instance de Versailles (Seine-
etOtse), M. Voizot, juge au siège de Melun, en remplace-
ment de M. Larnac, admis à faire valoir ses droits à la re-
traite. 

Substitut du procureur impérial prè3 le Tribunal de pre-
mière instance de Briançon (Hautes Alpes), M. Amédée-White-
Marie Gréban, avocat, en remplacement de M. Baudot, qui 
" été nommé substitut du procureur impérial à Cha-
rolles. 

Juge suppléant au Tribunal de première instance d'Orléans 
(Loiret), M. Edme-Auguste Clément Corbin, avocat, en rem-
placement de M. Jacquet, démissionnaire. 
,,,,u8e suppléant au Tribunal de première instance de Baugé 
(Maine-et-Loire), M. Jacques-Louis Brasilier, avocat, ea rem-
placement de M. Boreau de Roincé, démissionnaire. 

Juge suppléant au Tribunal de première instance de Châ-
'eauiin (Finistère), M. Auguste-Louis Janvier, avocat, en rem-
placement de M. Iiodouin, qui a été nommé substitut du pro-
u"reur impérial. 

Le même décret porte : 

n' C,a„rré> iu8e au Tribunal de première instance de Ver-
, es vSeme et Oise), remplira au même siège les fonctions 
a juge d'instruction, en remplacement de M. Larnac, démis-
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i même siège ; 12 juin 18H1, substitut du procureur de M rè 
I publique à Coulommiers ; 17 avril 1852, substitut à Chartres; 
Il novembre 1855, procureur impérial à Coulommiers; 21 

I novembre 1855, procureur impérial à Bar sur-Seine. 

M. Normand : 1852, avocat docteur en ci. oit ; 2 mars 
1852, substitut à Chàteaudun; 6 décembre 1854, substitut à 
Rambouillet; 16 avril 1856, substitut à Chartres. 

M. Rossard de Mianville : 1854, avocat; H février 1854, 
substitut à Sens. 

M. Gaitier :11 février 1830, juge à Rbodtz; 18 mars 1844, 
président du siège de Saint-Alïrique. 

M. Bérail : 1838, juge suppléant à Rhodez; 26 juin 1838, 
juge à Ëspalion ; 18 mars 1844, juge à Rhodez. 

M. Lancelin: 15 décembre 1851, juge suppléant à Fon-
tainebleau ; 11 mars 1854, juge à Epernay. 

M. Mollandin : 1852, juge suppléant à Provins; 7 avril 
1852, substitut à Nogent-sur-Seine; 5 mars 1855, substitut à 
Joigny. 

M. Dupré : 1851, avocat ; 19 mars 1851, juge suppléautà 
Joigny. 

M. Voizot: 1854, juge suppléant à Versailles; 6 décembre 
1854, juge à Melun. 
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JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (ch. des requêtes). 

Présidence de M. Nicias-Gaillard. 

Bulletin du 28 février. 

SOCIÉTÉ. —
:
 DISS0LUIION. BAIL DE LA MAISON OU EST 

LE SIÈGE bOCIAL. DEMANDE EX RESOLUTION. — 51AIN-

TIEN DE SON EXÉCUTION. 

I. Le bail d'une maison consenti pour quinze années à 

une société par l'un des associés propriétaire de la mai-

son louée, et qui a stipulé en cette qualité distinctivement 

de ceile d'associé, a pu survivre à la société, lorsque 

celle-ci a été dissoute pour défaut de publicité, si ce bail 

n'était pas tellement lié à l'aeie social que sa résolution 

ait dû être la conséquence nécessaire de la dissolution de 

ladite société. Il a pu-être jugé que, dans l'espèce, le 

bail ne se confondait pas avec l'acte de société et n'était 

pas subordonné à la validité de ce dernier acte, alors que 

le bailleur avait pris soin de distinguer sa qualité de pro-

priétaire et celle d'associé, ainsi que les intérêts qui nais-

saient pour lui de ces deux qualités prises isolément et 

indépendantes l'une de l'autre. 

II. Les associés ont pu être condamnés solidairement 

envers le bailleur à l'exécution du bail pour le temps res-

tant à courir depuis la dissolution de la société, sans que 

la qualité d'associé du bailleur pût faire obslacle à cette 

condamnation, dès qu'il était jugé que celui-ci n'avait pas 

confondu sa qualité de propriétaire avec celle d'associé. 

III. Les motifs de cette condamnation résultaient suffi-

samment de ce qu'il était constaté, par les juges du fait, 

que l'association était en nom collectif et qu'elle avait 

fonctionné. La conséquence de cette constatation était né-

cessairement, aux termes de l'article 22 du Code de com-

merce, que les associés avaient encouru la solidarité pour 

tous les engagements qu'ils avaient contractés. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller d'Oms et sur 

les conclusions conformes de M. l'avocat-général Ray-

nal, plaidant Me Ripault. (Rejet du pourvoi du sieur Ber-

ger et autres contre un arrêt de la Cour impériale d'An-

gers, du 9 juin 1858.) 

SOCIÉTÉ EN COMMANDITE. GÉRANT. DÉMISSION SOLLICITÉE 

ET DONNÉE. — DOMMAGES ET INTÉRÊTS.—' DÉFAUT DE PRÉJU-

DICE. 

I. Des dommages et intérêts réclamés par le gérant 

d'une société pour le préjudice qui serait résulté pour lui 

de l'adjonction d'une société nouvelle à l'ancienne société 

ont pu être rejetés par ce notif général et suffisant, que ce 

gérant ne prouvait pas qu'il eût éprouvé Je moindre pré-

judice de cette adjonction. 

II. Qui peut le plus peut le moins. Le conseil de sur-

veillance d'une société à qui les statuts donnent le pou-

voir de provoquer la démission du gérant, a pu, à plus 

forte raison, lui donner le conseil de se retirer pour éviter 

de saisir l'assemblée générale de la question de révoca-

tion; et si le gérant, obéissant à ce conseil, a donné sa 

démission, il ne peut se plaindre de ce que sa révocation 

n'a pas été prononcée conformément aux statuts sociaux. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Brière-Valigny, et 

sur les conclusions conformes du même avocat général, 

plaidant, M* Mazeau, du pourvoi du sieur Charbonneau et 

consorts contre un arrêt de la Cour impériale de Dijon du 

18 mai 1858. 

SOCIÉTÉ EN COMMANDITE. — DÉFAUT DE PUBLICITÉ ET D'ENRE-

GISTREMENT. — CONDAMNATION SOLIDAIRE. 

Les créanciers d'une société en commandite qui n'a 

été ni publiée, ni enregistrée et qu'ils n'ont pas connue au 

moment où ils contractaient, ne peuvent prétendre à la 

garantie solidaire de l'associé resté à l'écart, malgré ce 

défaut de publication et d'enregistrement; ils ne sauraient 

faire sortir de cet acle de société, qu'ils viennent à décou-

vrir plus tard, les caractères d'une sociélé en nom col-

lectif, qui entraînerait, en effet, la solidarité de l'associé 

jusque là inconnu, alors qu'il résulte des termes de 

l'acte que celui-ci n'a voulu s'engager que comme com-

manditaire et jusqu'à concurrence d'une somme détermi-

née ou dont la détermination sera le résultat d'une liqui-

dation facile à faire, alors surtout que les engagements 

sociaux n'ont été contractés qu'au nom personnel du 

gérant. 
Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Nachet et sur 

les conclusions conformes du même avocat-général, plai-

dant, M" Bosviel (rejet du pourvoi du syndic de la faillite 

de Charles Thurneyssea contre un arrêt delà Cour impé-

riale de Paris). 

ARRET. — LÉGALITÉ. — ASSISTANCE DES JUGES A TOUTES 

LES AUDIENCES DE LA CAUSE. 

Il y a présomption légale que lei juges qui ont concouru 

à un arrêt définitif assistaient aux audiences précédentes 

de remise de cause, lorsqu'en tête de cet arrêt se trouve 

la mention qu'il 3 été rendu en la présence et avec le con-

J cours de MM. (noms des magistrats présents). La juris-

, pi udence a établi que de cette éuoiiciatiori il résultait suf-

fisamment que les magistrats dénommés assistaient aux 

diverses audiences dans lesquelles la cause avait été dé-

battue, parce que l'arrêt qui termine le débaten embrasse 

toutes les phases et les résume en un tout indivisible. 

Ainsi jugé, au rapporlde M. le conseiller Taillandier, et 

sur les conclusions conformes du même avocat général, 

plaidant, Me Paul Fabre (rejet du pourvoi des sieurs Col-

las et consorts contre un arrêt de la Cour impériale de 

Bordeaux du 18 août 1858). 

(Arrêts conformes de la chambre des requêtes des 9 

avfil 1850 et 30 novembre 1852. — La chambre civile a 

jugé dans le même sens en 1857). 

COUP» DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. Bérenger. 

Bulle lin du 28 février. 

ANCIENNE COMPAGNIE DE DESSÈCHEMENT. — REVENDICATION DE 

TERRAIN PAR UN PARTICULIER. APPRÉCIATION DE FAIT. 

— RENONCIATION NULLE POUR DÉFAUT DE CAUSE. 

Un arrêt de la Cour impériale de Poitiers, du 22 janvier 

1857, était attaqué par la Caisse hypothécaire, aux droits 

d'une ancienne compagnie de dessèchement, pour viola-

tion des arrêts du Conseil de 1773 et 1776, qui avaient 

.^oncédé à cette compagnie les terrains nécessaires à l'é-

tablissement d'un canal et aux travaux de dessèchement; 

excès de pouvoir et empiétement sur les attributions ad-

ministratives, en ce qu'il aurait admis l'action d'un parti-

culier en revendication de terrains faisant partie de la 

concession. Ce moyen a été repoussé comme manquant 

en fait, étant reconnu par la Cour impériale que les ter-

rains revendiqués ne faisaient pas partie de la concession. 

Jugé, de même, que la Cour impériale avait pu, sans 

violer aucune loi, décider par appréciation des actes et 

des faits du procès, qu'une renonciation à son droit, anté-

rieucemeut faite par ie revendiquant, était nulle comme 

dénuée de cause. 

Rejet, au rapport de M', le conseiller Le Roux de Breta-

gne, et conformément aux conclusions de M. le premier 

avocat-général de L'amas, d'un pourvoi dirigé contre 

l'arrêt iendu, le 22 janvier 1857, par la Cour impériale de 

Poitiers. (Caisse hypothécaire contre de Messemé ès-nom. 

Plaidants, M'5 Beauvois-Devaux et Delaborde.) 

EXPROPRIATION POUR CAUSE D'UTILITÉ PUBLIQUE. CONSTA-

TATION EN UN SEUL PROCÈS - VERBAL D'OPÉRATIONS AYANT 

DURÉ PLUSIEURS JOURS. 

Lorsqu'un certain nombre d'affaires d'expropriation 

ont été, du consentement des parties, réunies ensemble, 

pour l'instruction en être faite et l'indemnité en être ré-

glée par un seul jury, les opérations successives de ce 

jury, bien que continuées pendant plusieurs jours, ont pu 

être constatées en uuseul procès-verbal, revêlu seulement 

à la fin des signatures du magistrat-directeur et du gref-

fier. Il n'est pas nécessaire que, pour chaque journée suc-

cessive, un procès-verbal distinct soit dressé et signé. 

(Art. 34, § 1er, de la loi du 3 mai 1841.) 

Rejet, au rapport de M. le conseiller de La Palme, et 

conformément aux conclusions de M. le premier avocat-

général de Marnas, de deux pourvois dirigés contre des 

décisions rendues, le 28 mai 1858, par le jury d'expro-

priation de l'arrondissement de Périgueux. (Eymery et 

Lagrange contre le Chemin de fer d'Orléans. Plaidants, 

M" Bosviel et Paul Fabre, avocats.) 

EXPROPRIATION EN MATIÈRE DE CHEMINS VICINAUX. DÉLI-

BÉRATION SOUS LA PRÉSIDENCE D'UN JURÉ. MOYEN D'OF-

F1CE. 

Le jury réuni pour régler les indemnités dues pour tra-

vaux d'ouverture ou de redressement d'un chemin vici-

nal doit, à peine de nullité, délibérer sous la présidence 

du magistrat directeuWart. 16, § 2, de la loi du 21 mai 

1836), et non sous cellr d'un des jurés désigné confor-

mément au § 2 de l'art; 38 de la loi du 3 mai 1841. 

C'est une règle essentielle et organique, dont la-viola-

tion peut et doit même être relevée d'office devant la 

Cour de cassation, si le demandeur ne s'en est pas pré-

valu. 
Cassation, au rapport de M. le conseillé Alcock, et con-

formément aux conclusions de M. le premier avocat-gé-

néral de Marnas, d'une décision du jury d'expropriation 

de l'arrondissement de Montpellier. (Préfet de l'Hérault 

contre Dusfour.) 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (l'« ch.). 

Présidence de M. le premier président Devienne. 

Audience du 26 février. 

CONTRAINTE PAR CORPS. ÉTRANGER. DURÉE DE L'EM-

PRISONNEMENT. POUVOIR DU JUGE. ARRÊT APRÈS 

PARTAGE. 

Plusieurs erreurs typographiques commises dans le 

texte de l'arrêt après partage Lorck contre Pasquier, 

rapporté dans notre numéro du 26 février, ayant altéré le 

sens de quelques passages, nous rétablissons aujourd'hui 

en entier cet arrêt, d'autant plus important qu'il est de 

na ure à servir de règle pour la solution d'affaires sem-

blables qui seront sans doute plus ou moins prochaine-

ment soumises à la Cour. 

« La Cour, 
« Considérant que le décret du 13 décembre 1818 est une loi 

générale sur la contrainte par corps; qu'elle a rétabli en cette 
matière la législation provisoirement suspendue ; 

« Que l'article 12 dispose : « Dans tous les cas où la con-
« trainte par corps n'est pas déterminée parla présente loi, elle 
«sera fixée parle juge dans la limite de six mois à cinq ans; » 
que cet article, placé en tête des Dispositions générales, dans 
une loi qui rétablissait la contrainte par corps tant pour les 
nationaux que pour les étrangers, s'applique naturellement 

aux uns comme aux autres ; 
« Que, pour admettre une différence, et pour décider que 

les étrangers ne peuvent pas profiter do cette disposition, il 
faudrait trouver soit dans la loi elle-même, soit au moins dans 
les circonstances qui ont accompagné sa promulgation, des 
motifs bien déierminanis ; 

« Considérant que le contraire résulte de l'appréciation 

du ICilJ et de la discussion qui eil a précédé i'uduptioti ; 
« Que la loi de 1848 a été faite dans une pensée générale 

d'adoucissement de la législation existant avant celle époque; 
que toutes ses dispositions sont atténuantes des rigueurs de la 
loi précédente ; 

« Considérant que l« rapporteur de la commission, tout en 
énonçant que l'assimilation de l'étranger aux nationaux avait 
été repoussée, ajoutait : « Ce n'est pas à dire que cette matière 
«ne soit susceptible d'aucune amélioration; les étrangers non 
« domiciliés serontsoumis à la règle générale posée par l'art.12, 
« le maximum de la durée de la contrainte sera par conséquent 
«réduit de dix ans à cinq, et le minimum de deux ans à six 
« mois ; » 

«Quec'estsurune proposition ainsi présentée que l'Assemblée 
a repoussé, comme sa commission, l'amendement qui voulait 
l'assimilation complète des étrangers aux nationaux, et voté 

l'art. 12 ; 
« Considérant qu'il est vraiment impossibled'admettre qu'en 

faisant exactement et sans discussion ce que sa commission 
lui proposait, l'Assemblée a cependant entendu faire le con-
traire; 

« Considérant dès lors que le texte de la loi et la discussion 
qui l'a accompagnée sont d'accord pour autoriser l'application 
à l'étranger de l'art. 12 du décret de 1848 ; 

« Que l'examen de l'ememble des dispositions de la loi le 
démontre de plus en plus ; 

«Qu'en effet les titres III et V contiennent des règles généra-
les dont personne n'a contesté l'application aux étrangers 
comme aux nationaux ; 

« Que cependant elles n'ont été accompagnées dans la dis-
cussion de la loi d'aucune circonstance qui en ait étenda spé-
cialement le bénéfice aux étrangers ; en sorte que, pour écar-
ter le système adopté par les premiers juges, il faudrait ar-
river à cette conséquence de repousser, pour les étrangers, 
parmi les Dispositions générales de la loi de 1848, la seule 

de ces dispositions qui soit indiquée par le rapporteur de la 
loi comme* devant leur être appliquée ; 

« Considérant que l'article 12 de celte loi étant reconnu 
applicable à la cause, il s'agit de rechercher si le juge ayant 
omis do déterminer la durée de la contrainte par corps, il y 
a lieu de la réduire au minimum, ou de statuer par nouveau 

jugement à cet égard ; 
« Considérant, sur ce point, que le demandeur pouvait ré-

clamer contre un dispositif qui semblait répondre incom-
plètement à ses conclusions ; qu'à défaut par les premiers 
juges, soit d'accueillir sa deman le, soit d'y statuer, il pouvait 
recourir à la voie de l'appel et à celle du pourvoi en cassation; 
que, n'en ayant point usé, et ayant non-seulement accepté, 
mais encore exécuté ie jugement, la décision a été pour lui 
tenue comme complète, ut doit être appliquée telle qu'elle se 

trouve ; 
« Considérant, dès lors, que la condamnation relative à la 

contrainte par corps étant muette sur la durée, il y a nécessité 
d'une application qui ne peut être faite qu'en faveur de la li-
berté; 

« Considérant que l'on oppose, sur ce point, diverses déci-
sions qui ont reconnu que des jugements ou arrêts ne statuant 
point sur ia durée de la contrainte par corps devaient être 
réformés ou complétés ; que' cela est incontestablement vrai 
quand, par un appel, un pourvoi, ou tout autre moyen régulier, 
les jugements ou arrêts sont ou peuvent être attaqués ; 

« Mais qu'il s'agit dans la cause d'un jugement acquiescé, 
exécuté, et qui ne peut être modifié ni réformé sur la demande 

des parties ; 
« Que les jugements , indépendamment de ia force qui leur 

est propre, prennent par l'exécution celle des conventions, et 
qu'ils deviennent ainsi inattaquables, et, suivant une expres-
sion justement consacrée, la loi des parties ; 

« Adoptant, au surplus, les motifs des premiers juges; 
« A mis et met l'appellation au néant, ordonne que ce dont 

est appel sortira son plein et entier effet; condamne l'appe-
lant en l'amende et aux dépens de la cause d'appel ; 

« Et attendu l'urgence, ordonne que Lorck sera immédiate-

ment mis en liberté. » 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE. 

Présidence de M. Destrem. 

Audience des saisies immobilières. 

VENTE DE BIENS DE FAILLI. — SURENCHÈRE, 

En matière de vente de biens de failli, vendus par suite de 
conversion en vente volontaire d'une saisie immobilière, 
y a-l il lieu à la surenchère du dixième autorisée par 
l'art. 573 du Code de commerce, ou à celle du sixième 
prescrite par l'art. 708 du Code de proc. civ.? 

Aux termes de la loi commerciale, la surenchère, après 

l'adjudication des immeubles du failli sur la poursuite 

des syndics, peut être faite par toute personne, pourvu 

qu'elle soit faite dans la quinzaine de l'adjudication et 

qu'elle soit du dixième du prix fixé par cette adjudication: 

cette règle doit-elle s'appliquer au cas où l'immeuble 

d'un failli a été vendu sur poursuite de saisie immobière 

convertie en vente volontaire ? Toute personne a-t-elie, 

dans ce cas, le droit de surenchérir du dixième seulement? 

ou doit-elle nécessairement, d'après la règle générale 

portée par l'art. 708 du Code procédure civile, faire la 

surenchère du sixième? Telle est lu question intéressante 

et pratique qui se présentait à l'audience des saisies im-

mobilières du Tribunal de ht Seine dans les circonstances 

suivantes : 
Le sieur Noël, créancier hypothécaire, a procédé à la 

saisie immobilière d'une usine à usage de verrerie, située 

à Clichy-la-Garenne, dépendant de la faillite de la société 

impériale des Verreries françaises, connue sous la raison 

sociale Baron et Ce. Le 4 mars 1858, le Tribunal a rendu 

un jugement qui a orSotiné la conversion de la vente sur 

saisie immobilière en vente volontaire, à la requête et sur 

les diligences de M. Pascal, syndic de la faillite. Le 4 dé-

cembre 1858 l'adjudication a eu lieu, en effet, au profit 

du sieur Courtois, pour le prix principal de 210,000 fr. 

Le 11 décembre suivant, le sieur Monchieourt a déclaré 

au greffe faire une surenchère du dixième, aux termes de 

l'art. 573 du Code de commerce,et subsidiairementseule-

ment surenchérir du sixième, aux termes de l'art. 708 du 

Code de procédure civile, et porter ainsi le prix principal 

soit à 231,000 fr., soit à 245,000 fr. ; et il a assigné les 

parties en cause en validité de sa surenchère. 

M. Pascal a soutenu que l'art. 573 du Code de com-

merce, se référait au cas spécial où les biens du failli 

étaient vendus sur la poursuite du syndic, dans la forme 

des biens de mineurs; qu'en conséquence, il n'y avait pas 

lieu d'admeittre, dans l'espèce, la surenchère au dixième 

prévu pour ce cas spécial, puisque la vente avait lieu par 

suite d'une saisie immobilière convertie en vente volon-

taire; qu'il ne fallait valider que la surenchère du sixième, 



et fixer la mise à prix de la nouvelle adjudication à 
245,000 fr. 

M. Monchicourt répondait que l'art. 573 du Code de 
commerce, placé sous la rubrique de la Vente des immeu-
bles du failli, devait s'appliquer d'une manière générale à 
toutes les ventes des biens de faillis; que la loi ne distin-
guait pas, et qu'il suffisait que la vente eût eu lieu sur la 
poursuite du syndic. 11 ajoutait qu'adopter le système sou-
tenu par M. Pascal, c'était aller directement contre le but 
de la loi et contre l'intérêt de la faillite. Qu'a voulu la loi, 
en effet? favoriser autant que possible la vente de ces 
biens, attirer et faciliter les surenchères; aussi lorsque 
pour les ventes ordinaires la surenchère doit être du 
sixième (à moins qu'on ne soit créancier inscrit), en ma-
tière de faillite elle est seulement du dixième; le délai est 
de quinze jours, et non plus de huitaine; tous les amateurs 
sont ainsi appelés à surenchérir, et tel que la nécessité 
d'une surenchère du sixième eût éloigné, fait une suren-
chère du dixième que la concurrence fait souvent monter 
bien au-delà le jour de l'adjudication. M. àlonehicourt, 
pour prévenir toutes difficultés, a fait une double suren-
chère, et il peut paraître avantageux au syndic de deman-
der la validité de la plus élevée; mais le jugement du Tri-
bunal a une plus haute portée, et n'admettra que la suren-
chère du sixième. Ce serait évidemment méconnaître le 
vœu de la loi et élaguer les surenchérisseurs. 

Le Tribunal a statué en ces termes : 

« Attendu en fait, que, suivant acte dressé au greffe le 11 
décembre 1858, Monctiicourt a déclaré surenchérir du dixiè-
me, et subsidiairement du sixième, du prix principal outre les 
charges, l'usine sise à Clicliy-la Garenne, dont Courtois s'est 
rendu adjudicataire moyennant 210,000 francs en sus des 
charges ; 

« En droit : 
« Attendu qu'aux termes de l'article 572 du Code de com-

merce, lorsqu'il n'y a pas de poursuites en expropriation des 
immeubles appartenant au fadli, le syndic seul est admis à 
poursuivre la vente danâ les formes prescrites pour la vente 
des biens de mineurs, et que dans ce cas l'article 573 du mê-
me Code autorise la surenchère du dixième dans la quinzaine 
de l'adjudication; 

« Attendu que, dans l'espèce, l'adjudication prononcée au 
profit de Courtois est intervenue sur une poursuite de vente 
sur saisie immobilière convertie eu vente volontaire; que dès 
iois les parties se trouvent dans les termes du droit commun 
et doivent être régies par l'article 708 du Code de procédure 
civile, qui exige la surenchère du sixième, la. seule qui puisse 
intervenir à la suite de l'adjudication susénoncée; qu'il y a 
donc lieu d'écarter la surenchère du dixième, et d'admettre celle 
du sixième offerte subsidiairement par Monchicourt, laquelle 
n'est nullement contestée par les parties ; 

« Le Tribunal annule la surenchère du dixième ; déclare 
bonne et valable celle du sixième ; ordonne en conséquence 
qu'il sera procédé à la remise aux enchères sur la mise à prix 
composée du prix principal de l'adjudication faite à Courtois, 
et du dixième di.dil prix; compense les dépens, qui seront em-
ployés eu frais de poursuites sur surenchère. » 

(Audience du 30 décembre 1858. — Plaidants, Me De-
vaux, avoué de M. Monchicourt; M° Avond, avocat de 

M. Pascal.) 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Martel. 

Audience du 28 février. 

RIXE NOCTURNE. — BLESSURES GRAVES, 

FRÈRES ET LEUR AMI. 

— LES TROIS 

La session de la seconde quinzaine de février a été 
close aujourd'hui par une affaire d'une extrême gravité, 
dent les détails feraient croire qu'il y a des moments où 
les baulieues de Paris sont plus dangereuses à traverser 
que les pays habités par des sauvages. Dans ces derniers 
pays, au moins, on n'a à redouter que des rivalités de 
race ou de caste, tandis qu'aux portes de Paris on peut 
être attaqué, meurtrifassassiné sans cause, sans l'ombre 
même d'un prétexte, ainsi que l'a éprouvé le sieur Bar-
bier dans la nuit du 19 au 20 décembre 1858. 

A-t-il eu affaire à des bandits, à des rôdeurs de barriè-
res, à quelques uns de ces malfaiteurs redoutables sur 
lesquels la police a sans cesse les yeux ouverts et qui 
sont l'éffrôi 'de la population ? Non ; il a été atlaqué par 
quatre jeunes gens, sans antécédents reprochables , par 
trois frères et un de leurs amis ; le plus âj>é des accusés 
a vingt-deux ans ; le plus jeune en a seize ; c'est encore 
un enfant, mais un enfant qui, avec une ligure régulière 
et douce, a manifesté cependant des instincts très pro-
noncés de violence et de férocité. 

Voici les noms et qualiucations des quatre accusés: 
Morand Rispy, vingt-deux ans, tuilier; 
François Rispy, vingt ans, tuilier ; 
Jean Rispy, seize ans, tourneur. 
Ces trois accusés sont défendus par M" Bocquet, avocat. 
Le quatrième accusé est le nommé Michel Noël ; il a 

vingt ans et exerce l'état de fondeur. 

Il a pour défenseur Me Edmond Fontaine, avocat. 
Voici dans quelles circonstances ils comparaissent de-

vant le jury : 

« Dans la soirée du 19 décembre dernier, Joseph Bar-
bier et Gustave, sou fils, homme de vingt ans, revenaient 
des Deux-Moulins, et regagnaient leur domicile à Ivry, 
lorsque, vers onze heures et demie, arrivés en cette com-
mune, ils firent la rencontre de plusieurs individus; les 
uns et les autres chantaient, animés qu'ils étaient par 
quelques libations. Tout à coup une querelle s'engage 
sous le plus léger prétexte, comme cela arrive trop sou-
vent entre gens dans un état voisin de l'ivresse. Le grou-
pe d'individus dont Barbier venait de faire rencontre 
trouvait mauvais qu'il chaulât ainsi, et Jean Rispy, ve-
nant à lui, lui donna un croc-en

r
jambe qui le renversa. 

Jean Rispy avait disparu aussitôt; mais Barbier père, 
réunissant ses forces, se mit à sa poursuite et l'atteignit à 
la gare d lvry. Ce fut alors qu'une lutte bien inégale s'en-
gagea entre Barbier père, que son fils avait eu la lâcheté 
d'àbaWonner dans cette extrémité, les trois frères Rispy 
et Michel Noël, un de leurs amis, qui devait l'emporter sur 
tous les autres eu violence et en cruauté. 

,< Tous se précipitèrent sur Barbier et le jelèrent à 
terre; Morand et Antoine Rispy, ^-més l'un d'un pieu, 
l'autre d'un bâton, frappèrent'à coups redoublés. Jean 
Rispy les exe lait à le frapper encore : « Tuez-le 1 » 
disaif-ii. Puis, tous ensemble, ils lancèrent des pierres 
avec fureur à ce malheureux qui ost étendu sur le sol 
déjà épuisé par la lutte; un moellon de 20 kilog. jeté par 
Morand Rispy fit un tel bruit en tombant sur son corps, 
qiu? de chez lui un sieur De'amarre, qui se disposait à ac-

courir sûr le lieu de cette scène sanglante, crut qu'on 
frappait sur un sac ou sur un ballot. Btirbier faisait-il un 
mouvement pour se relever et chercher son salut dans la 
fuite, qu'aussitôt on le maintenait à terre, et les coups re-
commenç dent avec une nouvelle violence. Quand les se-
cours airivèrenlcnfiii, les trois frères Rispy tendent Bar-
bier en respect, pendant que Noël, un couteau à la main, 
le frappait à la tête et aux jambes avec un acharnement 

sans exemple. 
« Dfilamarre, Schmit et plusieurs autres qui des mai-

sons voisines avaient vu toutes les cruautés dont Barbier 

était victime, et pu faire en quelque sorte la part de cha-

cun de ses agresseurs, s'efforcèrent de dégager Barbier 
des étreintes de ces forcenés, mais leur colère s exalte 
encore quand ou veut leur arracher leur victime: «Tuons-
le ! » répètent-ils à l'envi. Puis, comme on est parvenu 
à mettre Barbier à l'abri de leurs coups : « Démolissons 
la baraque ! » s'écrient-ils. Us font en quelque sorte le 
siège de la maison où le blessé a été recueilli. 

» Barbier était couvert de sang; ses blessures étaient 
nombreuses et si profondes, qu'on pouvait redouter les 
conséquences les plus funestes. Cependant tout danger a 
été conjuré ; mais néanmoins le 11 janvier, Barbier était 
encore dans un état d'affaiblissement et de souffrance tel 
qu'il ne pouvait entrevoir le jour ou il reprendrait ses tra-

vaux. 
•> Les accusés ont parlé de provocation sans faire à cet 

égard la moindre justification ; ils prétendent que Barbier 
père était armé d'un bâton; mais personne n'a vu cette 
arme entre ses mains, si ce n'est un sieur Meyer, dont 
toutes les sympathies sont pour les frères Rispy, et dont il 
serait difficile d'accueillir- sans réserve ,1e témoignage. 
Tous les accusés ont donc frappe Barbier; Jean Rispy a 
porté le premier coup à cet homme inoffensif. Noël, con-^} 
firmant les détails donnés par les témoins, fait connaître' 
le rôle de chacun de ses camarades dans cet affreux com-
bat, et sa parole doit paraître d'autant plus sincère, qu'il 
ne décline pas sa part de responsabilité, puisqu'il recon-
naît, au contraire, avoir frappé Barbier à diverses reprises 
avec un instrument tranchant. » 

Morand Rispy, interrogé par M. le président, nie toute 
participation aux actes si graves que vient de raconter 
l'accusation. Il était là, mais il ne sait rien sur ce qui s'est 
passé dans celte lutte acharnée de quatre jeunes gens 
contre un homme déjà âgé. M. le président lui demande 
s'il se rappelle s'être armé d'un moellon de 20 kilog. et 
lancé sur le ventre de Barbier, il répond qu'il ne se rap-
pelle pas cela, comme s'il s'agissait du fait le plus inno-
cent et le plus indifférent. 

François Rispy avoue avoir porté trois coups de bâton 
à Barbier; mais il ajoute qu'il n'a fait que se défendre 
contre les attaques de ce dernier. 

Jean Rispy, l'enfant de seize ans, nie tout, les voies de 
fait comme les propos odieux que les témoins mettent à 
sa charge. Il nie avoir crié : « Tuez-le, s'il n'en a pas 
assez! achevez-le! » Pendant que Noël, agenouillé près 
de Barbier, portait à celui-ci neuf coups de couteau dans 
toutes les parties du corps. 

Noël apporte plus de franchise dans ses aveux. Il pré-
tend que lui et ses amis ont été provoqués par Barbier : 
« Nous chantions, dit-il, quand Barbier et son fils ont 
passé près de nous et nous ont eng (c'est l'exprès£ 
sion dont il se sert) puis suivis pendant trois-quarts 
d'heure. Nous avons eu peur, les prenant pour des as-
sassins. C'est alors que je me suis armé de mon couteau 
et que j'en ai porté trois coups. » 

Les témoins ont été entendus, et ils ont confirmé les 
chargesfportêcs contre les accusés. Le sieur Barbier père 
a la tête encore entourée d'un linge en bandeau. 

M. le président a fait au jeune Barbier de sévères ob-
servations sur la pusillanimité qu'il a montrée en déser-
tant la défense de son père. Barbier fils a prétendu qu'il 
était entré dans la boutique d'un marchand de vins, aûn 
d'y prendre une bouteille pour se défendre. 

M. l'avocat-général Oscar de Vallée a soutenu l'accu-
sation, qui a été combattue par Mes Ed. Fontaine et Boc-
quet. 

Le jury a rapporté un verdict affirmatif sur les ques-
tions concernant les trois frères Rispy, mais en écartant 
ia circonstance aggravante d'incapacité de travail; affir-
matif sur toutes les questions concernant Michel Noël, 
mais avec admission de circonstances atténuantes en fa-
veur de ce dernier. 

En conséquence, la Cour a condamné Morand et An-
toine Rispy, en deux années d'emprisonnement; Jean 
Rispy à une année, et Michel Noël à quatre années de la 
même peine. 

COUR D'ASSISES DU HAUT-RHIN. 

(Correspondanceparticulière de laGazettedes Tribunaux.) 

Présidence de M. Gallimard. 

Audience du 26 février. 

TENTATIVE D'ASSASSINAT. 

L'accusé qui comparaît devant le jury est un homme de 
trente-trois ans, de haute taille, ayant des traits fortement 
accentués. 

La tentative d'assassinat dont il vient répondre à la 
justice a lieu dans des circonstances qui la rendent dou-
blement odieuse. Non seulement il a voulu donner la 
mort à un homme qui habitait sous le même toit que lui, 
dans le but de posséder désormais seul la femme légitime 
de celui-ci avec laquelle il avait entretenu depuis plusieurs 
mois des relations coupables, mais encore, en frappant 
la victime à deux pas du domicile de son beau-frère, qui 
avait alors des motifs d'animosité contre cette dernière il 
cherchait à faire peser sur un influent la redoutable res-
ponsabilité de son propre forfait. 

Au pied du bureau de la Cour sont étalés de nombreux 
vêtements tout imprégnés de sang trouvés cachés sous, 
une armoire au domicile de l'accusé. Ce sont ceux qu'il 
portait lors de la perpétration du crime. La hach■> qui a 
servi à l'assassin figure également parmi les pièces à con-
viction. On y remarque de légères traces de sang qui y 
sont restées, malgré le lavage que l'instrument avait 
subi. 

M. de Baillehache occupe le fauteuil du ministère pu-
blic. 1 

Ms Mathieu Saint-Laurent est assis au banc de la dé-
fense. 

Après les formalités d'usage, lecture est donnée de 
l'acte d'accusation, qui est ainsi conçu : 

« Joseph Stahl possède à Bergheim, une maison dont la 
moitié avait été louée par lui aux conjoints Antoine 
Schmitz. Schmitz, atteint d'épilepsio, peu 'inclin au tra-
vail, avait l'habitude de faire des absences fréquentes et 
prolongées. Pendant ces absences, des relations adultéri 
nés s'étaient établies entre sa femme et l'accusé, et quoi-
que ce commerce i légitime, de notoriété dans'la com-
mune, eût été signalé au nommé Schmitz, il ne paraissait 
pas s'en être préoccupé et vivait en bonne intelligence 
avec Stahl. Celui-ci, toutefois, nourrissait contre Schmitz 
une haine secrète qu'à plusieurs reprises il avait manifes-
tée à sa femme, lui disant : « Ton mari ne travaille pas 
assez, il devrait rester dehors; si je voyais crever un pa-
reil individu, je ne lui donnerais pas un verre d'éau."» 
Souvent aussi il lui avait dit qu'au cas où son mari vien-
drait à mourir, il l'épouserait. Ce propos avait été tenu 
par l'accusé, notamment dans le courant du mois d'octo-
bre dernier. Le 5 novembre, à cinq heures et demie du 
soir, pendant que la femme Schmitz travaillait au dehors 
comme couturière, Stahl entre dans la chambre de Schmitz 
et lui annonce qu'il va chercher-de l'cau-de-vie diez un 
sieur Spielmann, puis se rendre chez un sieur Knab qui 

habite une tourelle tenant à l'enceinte des anciennes forti-
fications de Bergheim, et il invite son locataire à l'accom-
pagner. Cette proposition ayant été acceptée, iis traver-
sent ensemble une portion de la rue centrale de Bergheim. ] 
Chemin faisant, Stahl se met à dire : « Nous irons chez ' 

Spielmann en dernier lieu, commençons par Knab..» 
« Alors se détournant à gauche, ils suivent une petite 

rue montante, et gagnent ainsi le chemin de ronde prati-
qué entre le mur extérieur et le fossé. En suivant ce che-
min et avant d'arriver au domicile do Knab, ils devaient 
passer au-dessus d'un jardin établi dans le fossé et abou-
tissant à une maison adossée à l'enceinte extérieure. Cette 
maison est habitée par un nommé Charles Ley, vigne-
ron, beau-frète de Schmitz, mais qui à la suite de que-
relles avait rompu toutes relations avec ce dernier. 

» Lorsque Stahl et Schmitz arrivent en face de cette 
maison, l'accusé s'arrête et dit : « As-tu jamais été dans 
cette maison? » Schmilz répond: «Non. — N'importe, 
répond Stahl, tu vas rester ici, et je vais t'en donner. » 
Aussitôt il tire une hache de dessous ses vêtements et en 
porte à Schmilz deux coups sur la tête. Schmitz tombe, se 
relève, reçoit un troisième coup, se jette sur Stahl, et ils 
roulent tous deux du haut du chemin dans le jardin de 
Ley; là, l'assassin porte encore à Schmitz huit coups de 
hache sur la tête, en lui disant : « Tais-toi, seulement ce 
n'est pas encore fini. » Enfin, aux cris que pousse la vic-
time, des voisins, notamment Charles Ley, accourent, 
voient fuir un homme de haute taille, et trouvent couché 
dans une mare de sang le malheureux Schmitz qui ne 
donnait plus signe de vie. Près de lui on ramassa deux 
casquettes. La police survient peu de temps après; 
Schmitz reprend enfin ses sens et on le transporte à son 
domicile. Stahl entre aussi, s'assied dans la chambre du 
blessé, et dit en le considérant : « Quelle barbarie ! » Un 
instant après il ajoute : « Je l'ai vu sortir pour aller cher-
cher une bouleilie de vin chez Ley, son beau-hère. » 

» La femme Schmitz ayant été appelée près de son 
mari, s'écrie : « Je vois déjà ce que c'est. » Elle soup-
çonnait son beau-frère Ley d'être l'auteur de cet odieux 
attentat. Mais à la vue des deux casquettes, elle change 
de physionomie et dit avec émotion : « Celte casquette 
est à Stahl. » Alors tous les regards se portent sur l'ac-
cusé; il parle avec embarras, sue à grosses gouttes, et 
prétend n'être pas sorti de sa demeure. On remarque 
qu'il porte au visage des éclaboussures de sang ; ses 
mains, fraîchement lavées, sont encore tachées de sang. 
Il est vêtu d'un pantalon de velours et d'une chemise qui 
ne présentent aucune trace de sang; mais sous sa chemise 
on voit sa poitrine du côté gauche souillée de sang. Sa 
veste, toute mouillée par un lavage récent, est encore 
rouge de sang du même côté. Dans sa chambre, sous son 
lit, on trouve au même instant une hachette mouillée, 
aussi récemment lavée, mais aussi tachée de sang. Le 
manche et le talon de cette hache correspondent exacte-
ment avec les taches de sa veste et indiquent qu'il l'avait 
appliquée lout ensanglantée contre sa poitrine. Enfin, le 
nommé Schmitz, malgré sa faiblesse, parvient à proférer 
quelques mois et dit à plusieurs reprises : « C'est Stahl 
qui m'a traité ainsi avec une hache. <> 

» En présence de ces constatations, il était impossible 
de douter que Stahl ne fût l'assassin. Il fut immédiatement 
arrêté. 

« De nouvelles perquisitions pratiquées le lendemain 
dans son domicile firent découvrir dans le bûcher, der-
rière un vieux meuble, une blouse et un pantalon tachés 
de sang, enfin une chemise portant du côté gauche l'em-
preinte ensanglantée déjà remarquée sur sa veste. Ainsi 
l'assassin s'était empressé, aprè3 la perpétration du crime, 
de changer de chemise et de pantalon, puis il avait couru 
à un lavoir situé à quelques pas de sa maison et avait es-
sayé de faire disparaître le sang qui inondait sa hache et 
sa veste. On observa, le lendemain, que la planche de ce 
lavoir élait souillée de sang, ainsi qu'un mur voisin. 

« Dès le lendemain du crime, Schmitz put faire une dé-
claration détaillée des circonstances de l'atteutat, et son 
récit a été reproduit depuis et maintenant par lui en pré-
sence de l'accusé. La culpabilité de Stahl est donc mani-
feste; néanmoins, dans ses interrogatoires

K
 il a opposé 

des dénégations obstinées aux preuves qui s'élèvent con-
tre lui, et il a persisté à soutenir que, dans la journée du 
5 novembre, Schmitz était sorti seul pour aller chez son 
beau-frère Charles Ley. 

« En conséquence, etc. » 

Après la lecture de l'acte d'accusation il est procédé à 
l'audition des témoins. 

Le premier est Antoine Schmitz, la victime du 5 no-
vembre 1858. Sa tête est encore enveloppée d'un ban-
deau, et l'on voit sur son front, sur ses joues et à la par-
tie postérieure du cuir chevelu les cicatrices à peine fer-
mées des terribles blessures que lui a faites la hache de 
l'accusé. Il raconte dans tous ses détails l'agression bar-
bare dont il a été l'objet; il déclare qu'il ne doit la vie 
qu'aux efforts désespérés qu'il a fails pour retenir le bras 
de l'assassin et à l'arrivée des personnes que ses cris a-
vaient attirés. 

La femme Schmitz, entendue à son tour, est contrainte 
d'avouer publiquement le honteux commerce qu'elle a-
vait entretenu avec Stahl. Elle cherche à s'excuser en 
prétendant que celui-ci la dominait par la terreur, la me-
naçant, si elle le quittait, de l'immoler, sauf à s'ôter en-
suite la vie à lui-même. 

La déposition de Charles Ley, beau-frère du blessé, 
donne lieu à un curieux incident. Ce témoin, encore sous 
le coup de soupçons qui avaient un instant plané sur sa 
tête, paraît embarrassé, inquiet. M. l'avocat-général l'in-
vite à se rassurer, en lui disant que la justice a découvert 
le vrai coupable et qu'il n'a aucune crainte à concevoir. 
Le témoin fait sa déclaration, et pleinement rassuré, la 
termine en manifestant son indignation contre l'accusé 
qui, dit-il, avait voulu faire tomber le crime sur son dos. 

L'accusé répond par des dénégations obstinées à toutes 
les charges résultant des débats. 

L'audition des témoins terminée, M. de Baillehache 
prend la parole. 

L'organe du-ministère publie déclare que la surabondance 
des preuves sur lesquelles repose l'accusation le dispense d'en-
trer dans les développements d'une longue argumentation. Le 
jury est convaincu, il l'a été dès la déposition du premier té-
moin. Mais, dit M. l'avocat général, il importe de se rendre 
compte de l'énormité du crime, qui emprunte aux circons-
tances qui l'ont accompagné un caractère particulièrement 
odieux. 

Ce crime est affreux par lui-même, par la préméditation 
qui y a présidé, par la barbarie avec laquelle l'assassin a 
frappé à coups redoublés de sa hache un malheureux sans dé-
fense. Il l'est encore par le mobile qui l'a inspiré et qui n'est 
autre chose qu'une passion adultère cherchant à trouver sa 
consécration, son triomphe dans le meurtre du mari. 

Mais ce qui est surtout exécrable, c'est le plan infernal 
qu'avait conçu l'accusé pour que la.responsabilité du meurtre 
de Schmitz incombât à son baau-IVère Ley. Ici M. l'avocat-
général se demande ce qui serait advenu si Schmitz eût suc-
combé. Son cadavre jeté à deux pas de la maison de Ley, qui 
ne vivait pas en bonne intelligence avec la victime, eût été 
contre lut un irréfragable indice, et l'infortuné, écrase par 
une telle preuve, eût peut-être porté sa té te sur -Péchafaud 
pendant que Stahl, tranquille et triomphant, eût joui en paix 
du fruit do son forfajt. 

M. l'avoeat-général termine en réclamant du jury un ver-
dict infl 'Xible, qui seul peut donner satisfaction a la cons-
cience publique. Toute déclaration mitigée serait un acte de 
faiblesse ou un empiétement sur ie droit de grâce qui n'ap-
partient qu'au souverain. 

Me Mathieu Saint-Laurent présente la défense. 

C'est, dit-il, le bonheur de la défense qu'aucune image fu-
nèbre ne vienne se dresser devant les yeux du jury. La Provi-

dence n'a pas voulu que Schmitz pérît •
 e
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a la justice humaine d'être clémente a son tou*
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euse. 

Le défenseur, après avoir discuté la ci 

ui< n'est 
va,ite de la préméditation qui, selon 
attribue à la passion irrésistible de Stahl 
Schmilz la catastrophe du 5 novembre. Ce 

pas évtPsi'î. 

tait traduite par des propos si énergiques" a fass'°,n># 
ma de vertige. C'est cette épouse cuupabln' q

u
-r?'JH cet h, 

vais génie de Stahl, et peut-être même a-t-elû* .él,é '8 il 
été |' trice de l'attentat 

L'avocat termine en implorant la pitié du h 
l'accusé, du moins pour ses trois jeunes enfin?' S' 
a dix ans à peine, et dont le plus jeune vient ?>' ~-ï 

troisième année. Ces malheureuses créature* a-ttei 

de mère depuis deux ans, vont aussi perdre ii.?_
U
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mais, car, quel que soit le verdict du 
aussi perdre lè

Ur 

jui'y, il le, ...«.u, w». ,
 M n

-~ v,u jui y, il u, - , ' |s 
phelins. Qu'il leur épargne au moins cette dool» ra «f 
de voir se dresser dans leur ville natale " ' ' 
qui leur a donné le jour. 

'eurs,,, , 
echalaud AJ"^ ûe ce|

ai 

Après le résumé concis et substantiel de M i 

dont, le jury est entré dans sa chambre de déiuV ̂ 8'« 
Au bout d'une demi-heure il a rapporté un verd ai''J11' 
matif sur toutes les questions, niais tempéré par?'''
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sion des circonstances atténuantes. ^mjg. 

La Cour a condamné Stahl aux travaux fore ' i 
pétuité. es a per-

Nous recevons de M. le procureur-général à la r 
cassation la lettre suivante : ''de 

Paris, le 27 février lgKc, 
Monsieur le rédacteur, 

Dans l'analyse, d'ailleurs exacte, que votre journal» H 
de mes conclusions dans la question de droit mariiim 
parla chambre criminelle à l'audience du 25 février6^ 
dacteur n'a pas rendu d'une manière assez nette la cou' H 

tion finale par laquelle j'ai terminé. Je vous prie donc 
sieur, de vouloir rétablir ainsi la dernière phrase d'01011" 
analyse : « Seuttmmt, M. le procureur général npn

 ^0l^, 

fensfl..... 

née 

t.. 

« la Cour, tout eu se fondant, pour motiver sa déi 
es circonstances de l'espèce, ne voudra pas faire* ri"'SUr 

circonstances particulières une condition trop absolu6 ^ 
de ne pas compromettre le principe de la juridiction! '"f 
toriale qui, dans d'autres cas impossibles à prévoir 

« merait son application 
Recevez, je vous prie, monsieur le rédacteur, I 

de ma considération disdnguée, 
Le procureur-général, 

DUPIN. 

reclj. 

AVIS. . ;t; 

MM. les abonnés sont prévenus que la suppression! 

journal est toujours faite dans les deux jours qui suivent 

l'expiration des abonnements. 

Nous les prions de renouveler immédiatement, s'ilj 

ne veulent pas éprouver de retard dans la réception du 

journal. 

Le mode d'abonnement le plus simple et le plus pronjp. 

est un mandat sur la poste ou un effet à vue sur une niai-

son de Paris, à l'ordre de l'administrateur du journal. 

CHRONIQUE 

PARIS, 28 FEVRIER. 

Le sieur Rivet, garde champêtre de la commune de 
Géraudot, arrondissement de Troyes, a été, le 11 décem-
bre 1858, trouvé chassant sans permis de chasse sur les 
lerres confiées à sa garde. Il était en compagnie des sieurs 
Ruinet et Merlat. Un procès-verbal d'information dressé 
par deux gendarmes constate que deux des Irois délin-
quants, les sieurs Rivet et Ruinet, « ont reconnu que le 
fait qui leur était reproché était exact, et qu'ils en avaient 
confirmé la réalité par un pur aveu (sic). » Quant au&wur 
Merlat, il a prétendu n'avoir agi que comme traqmt 

pour la société de chasseurs qui courait alors le san-
glier. 

Cités devant la 1" chambre de la Cour impériale, pré-
sidée par M. le premier président Devienne, les trois in-
culpés n'ont pas comparu. Seulement le sieur Merlat a 
fait remettre, par un mandataire qui s'est présenté à la 
barre, une note où il expose qu'il était revêtu, le 11 dé-
cembre 1858, d'une culotte et d'un tablier de cuir, costu-
me de traqueur; et il ajoute que s'il a éfé vu porteur d'un 
fusil, c'est qu'après avoir porté pendant quelque temps 
sur ses épaules un sanglier du poids de 75 kilogramme!, 
il avait passé son fardeau à un des chasseurs, dont il avait | 
alors pris le fusil, lequel n'était pas chargé. 

Deux témoins entendus dans l'information ont repro-
duit à l'audience leurs dépositions, qui avaient détermine 
la citation, et les trois délinquants ont été condamnés: 
Rivet, garde champêtre, à 100 fr., et les deux autres a 
16 fr. d'amende. 

— On sait qu'il existe au centre de la place VinU-
milleun square planté d'arbres et de fleurs, entoure» 
grilles, et dans lequel jusqu'ici le public n'a pas accès. 
Le Tribunal de première instance était saisi delà ques-
tion de savoir si ce square est une propriété privée oj» 
s'il est la propriété de la ville de Paris, et, par consé-
quent, s'il doit être livré au public. 

Voici dans quelles circonstances le procès s'est e11* 

En 1840, MM. de Ségur et de Greffulhe, propriétaires 

du vaste terrain alors connu sous le nom de Jardin Tivo-
li, demandèrent l'autorisation de créer sur ces terrain 

cinq rues et une place, déclarant faire abandon gra^',,/ 
la ville de Paris des terrains qui seraient consacrés a l 
tablissemetil des nouvelles voies publiques. Une ora 
nance royale du 21 juin 1841 autorisa ces travaux a 
les termes des offres faites par MM. de Ségur et de w 
■fulhe. . . jj_ 

Postérieurement, ceux-ci vendirent leurs terrain
8
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Tirouflet, en le subrogeant dans tous les droits qu
lls
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naient de l'ordonnance royale. M. Tirouflet fit P
ercer

vflSt
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rues projetées, et relia ces rues ensemb'e par une 

place qui reçut le nom de place Vintiuiille. " ,p
jg

 et 
au centre de la place un jardin qu'il entoura de gn|* 
depuis cette époque il a jo d privativement de ^■'^ui-
q .'il donna plus lard, en 1857, eu échange à M. 

'
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 M i pré-
Ce fut seulement au mois de mars 1858 q"0 M. Ie 

fet de la Seine fit prendre possession du square au 

de la ville de Paris. . firou-
C'est contre cette prise de possession 1uc„? , ' t Ils ' 

fletetThuileux se sont pourvus devant le \^
m

 ' {
en

i, 
soutenaient qu'en 1840 MM. de Ségur etGreffulhe a> . 
il esL vrai, abandonné à la ville de Pans le sol cte * v 

ardin comme pr<£ 
tie 1* 

ce, mais qu'ils s'étaient réservé le ja 
priété privée. Cela résultait, selon eux, des terni 
concession. La Ville avait reconnu, disaient-

,is
;
 it

ja-
de propriété privée ; car, non seulement elle ni' ̂  
mais réclamé, mais en 1847 un arrêté preleciQ 
autorisé M. Tirouflet à' clore ce jardin, et lui ava 
alignement; do plus, le plan cadastral indiquait ioj 

comme propriété privée. „ . „„ «jl. d» 

M le préfet répondait que les offres faites «tf »
 ]a 

Ségur et Greffulhe comprenaient l'abandon a«
 poar 

place, y compris le centre « réservé, etait-u »
 p 



plantation qui 
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offrirait une promenade agréable pour 
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 si la ville de Paris n'avait pas re-
muer », 4»
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 cela tellait
 à ce que le ser-

eins et des promenades publiques
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,,
èr

ernent orfe ^ ̂  ̂
 bliqueg e?t impres

. 

d'à-
116

,
1
!

1
'*'! 'arrêté d'alignement de 1847 n'est qu une me-

cm'^rande voirie qui ne peut avoir d'influence sur la 

s»
re d °Zpropriété, ainsi que le Tribunal l a déjà juge 
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U
 ° ;„n du 30 novembre 1858, et lesenonciationsd un 
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 Sal ne peuvent prévaloir contre le droit qui re-

Wn ,tr la Ville d'un titre incontestable. 

Ule Ç-°?hMiiai après avoir entendu M" Rivolet et Berlin 
WSoutkt et Thuileux, et M- Paillard de Ville-

pour
 M

|a vl
|ie de Paris, a décidé que le square avait 

JJeiive \>0Ul

 daus
 j'abandon fait à la ville de Pans en 1840; 

^gcornp .
 ]Ce c était a

 bon droit que M. le préfet de 

q«'
e11

 pn avait pris possession,.et il a déclaré MM. Ti-

l»
Sellie

t
 Thuileux mal fondés dans leur demande. (1" 

roufl3
i e présidence de M.Gallois; conclusions confor-

* HeM Pinard, substitut. 

La 

ïiaiO 

rnnférence des avocats, sous la présidence de 
J3 M. Riv '' 

juestion 
t nue bâtonnier, assisté de M. Rivolet, membre du 

jl plocq L ,,
 au

i
ourt

i'h
u

i j
a
 question suivante : « Le 'il à décidé aujo 

COH^"' ? j„ i„ lotir 

i 
blier sans 

re de la lettre missive a-t-il le droit de la pu-

d<?
sti

 i
e
 consentement de l'auteur ou de ses héri-

MM
raP

Frugier-Puybôyer et dé Sal ont soutenu l'affir-

con-

"erS" 1 „„nrt avait été présenté par M. Laval, secrétaire. 

Jtent 

- !iaq [ 
01
 u vT Laval et E. Pradines la négative. 

's le résumé de M. le bâtonnier, la Conférence; 

w£> a adopté la négative. 
li prochain la Conférence décidera la question de 

' si la décision d'un Conseil de discipline, qui re-f ̂ 'd'admettre un avocat au tableau, est susceptible 

YrapîorteurestM. Boissard. 

La collecte de MM. les jurés de la deuxième quin-

C
 de ce

 mois s'élève à la somme de 214 francs, la-

Ile a été répartie de la manière suivante, savoir : 34 

^ - pour l'Orphelinat Saint-Charles ; 20 francs pour la 

Sie de Mettray, et pareille somme de 20 francs pour 

lr une des huit sociétés de bienfaisance ci-après : OEu-

de Saint-François-Régis, Œuvre du Mont-de-Piété, 

l'-1e Féneloii, Société fondée pour l'instruction élémen-

t'te Patrona'ge des orphelins des deux sexes, patronage 

!fs prévenus acquittés, Société des amis de l'enfance, et 

Société des jeunes économes. 
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ucoup de gens ont été victimes du genre de fi-

'oiïtërie q
U

j amène aujourd'hui Charles-Ferdinand Mar-

chand vieillard de soixante-dix ans, et un tout jeune 

hommè, Charles Fischer, tous deux ouvriers terrassiers. 

Le 18 du mois de janvier, chez un machand de vin, un 

conducteur de voitures publiques se plaignait d'avoir 

perdu une pièce de 5 fr. entre deux stations de la route 

de Saint-Denisqu'iidésignait. Aussitôt les deux terrassiers 

quittent le comptoir du marchand de vin dans l'intention 

d'explorer la route. A peine avaient-ils dépassé les der-

nières maisons de La Chapelle, qu'ils voient, au milieu de 

la route, une petite fille se baisser, ramasser un objet, 

J'examiner un moment, puis le mettre dans sa poche. Les 

deux hommes se hàteut, et le plus âgé, Marchand, s'a-

dressant à la petite tille, lui dit : « Qu'est-ce que tu viens 

de ramasser? il n'y a pas à mentir avec nous. » Tout in-

terdite, la petite fille ne répond pas, mais Marchand, 

grossissant sa voix, ajoute : « Je te dis qu'il n'y a pas à 

nous mentir, tu viens de ramasser une pièce de 5 fr. qui 

,est à nous; dépêche-toi de nous la rendre ou je te fais ar-

rêter. » 11 n'y avait plus à hésifer, l'enfant remit à Mar-

chand la -pièce -de 5 fr., croyant fermement qu'elle lui ap-

partenait ; mais tout ne devait pas s'arrêter là. 

I L'enfant, revenue à La Chapelle, raconta ce qui lui 

était arrivé ; l'histoire fit le tour de la commune, et le con-

ducteur, apprenant que sa pièce de 5 francs avait été re-

trouvée, alla demander à ia petite fille si elle pourrait re-

connaître les deux hommes auxquels elle l'avait remise ; 

elle répondit affirmativement, et, en effet, dans la même 

journée elle les désignait et ils étaient arrêtés. 

Depuis qu'ils sont en prison, Marchand et Fischer ont 

euleîemps de réfléchir, aussi arrivent-ils à l'audience 

avec un système complet de défense. Us n'ont réclamé la 

pièce de 5 francs à la petite fille, ont-ils dit, que parce 

qu ils savaient à qui elle appartenait, et dans l'intention 

de la rendre, et en effet, ajoute Marchand, nous l'avons 
rendue. 

M. le président : A qui l'avez-vous rendue ? 

Marchand : Au marchand de vins. 

m, le président■ : Celui auquel, en votre présence, le 
conducteur avait confié sa perte ? 

denf
1
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 :
 Exactement ie même, monsieur le prési-

Le marchand de vins, qui est cité comme témoin, est 

JPPe e à la barre. On lui fait connaître la déclaration de 
Marchand. Il répond : 

est bien venu avec Fischer à la maison ; ils m'ont 
fen donné une pièce de 5 fr., mais ils l'ont bue, bien en-

saris me dire que c'était celle du conducteur 
tendu 

' ?
rc

'
>a

nd : Je jure devant les magistrats de mon pays 

jl je lui ai tout dit, et c'est lui qui nous a régalés pour 

peine que nous rapportions la pièce de 5fr., comme 
ça

c

se d
oit en honnête homme. 
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ent met fin aux débats, et les deux prévenus 
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 condamnés chacun à deux mois de prison. 
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 a apprécié les qualités dans la prison où 
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°ciélé regorge de denrées, Delaporte 

Rachète 'I ilSunam
', mais une amie, M"« Poitevin, 
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 leurs trois amis, ont à compa-
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 devant le Tribunal correctionnel, les 
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a prévenllon de vols
, les derniers de com-

a profité de
 l'oecasion pour faire connaître 

sa haine invétérée pour la chair de lapin ; la conséquence 

de cette haine, selon lui, est qu'on ne vole pas ce qu'on 

déteste. 

Son ami Rigault a déclaré que ses moyens ne lui per-

mettant pas de payer de3 commis, et lui, étant à sa cui-

sine, sa femme achète de brocante tout ce qu'il faut pour 

la maison, et que du moment qu'il paye comptant, per-

sonne n'a rien à lui dire. 

Mouton et Dela iorte, Leroux et la fille Poitevin, ont 

soutenu qu'ils faisaient un commerce régulier et au comp-

tant : les deux premiers dans la partie des habillements, 

les deux derniers dans celle des aliments. 

A la place des factures établissant ce commerce, M. le 

substitut déclare avoir trouvé dans le dossier certaines 

notes établissant que Delasalie, Mouton et Delaporte sont 

tous trois repris de justice. 

Le Tribunal, suifisamment édifié, a condamné Dela-

salie à deux ans de prison; Mouton, Delaporte et Leroux 

à quinze mois de la même peine, tous quatre à cinq ans 

de surveillance; Rigault à six mois, et la fille Poitevin à 
trois mois de prison. 

— Une tentative de meurtre a été commise dans la 

soirée d'avant-hier, à Grenelle. Un ouvrier ciseleur nom-

mé G..., âgé d'une trentaine d'années, ayant rencontré 

dans cette commune, vers dix hèiires du soir, une fille 

X...avec laquelle il avait eu précédemment des relations, 

lui adressa quelques reproches auxquels elle répondit par 

des paroles un peu vives. G..., s'armant alors d'un cou-

teau, en porta à cette fille, en pleine poitrine, un coup 

violent, qui la renversa sur le sol baignée dans le sang 

qui s'échappait en abondance de sa profonde blessure, et 

il chercha ensuite à s'échapper. Les eris : « Au secours ! 

à l'assassin ! » proférés par la victime au moment où eile 

avait vu briller l'arme meurtrière entre les mains de l'a-

gresseur ayant été entendus, on s'est mis immédiatement 

à la poursuite du meurtrier, qui n'a pas tardé à être arrê-

té ; il a été mis sur-le-champ à la disposition du commis-

saire de police de la commune. 

Ce magistrat, après avoir fait prodiguer les secours les 

plus empressés à la fille X..., l'a fait transporter à l'hô-

pital Necker, ou la gravité de sa situation laisse peu d'es-

poir de la sauver. Sa blessure est très pénétrante ; elle a 

son siège au-dessous du sein gauehe, et l'on craint que 

quelqu'organe essentiel à la vie n'ait été attaqué. Hier, 

dans la journée, l'un de MM. les juges d'instruction et 

un substitut du procureur impérial se sont rendus sur 

les lieux, et ont commencé l'information judiciaire. G... 

a avoué avoir porté le coup de couteau, en alléguant qu'il 

avait cédé à un mouvement d'irritation causé par cer-

tains faits qu'il est inutile de mentionner. Il a été envoyé 

ensuite au dépôt de la Préfecture de police pour être niis 

à la disposition de la justice. 

ÉTRANGER. 

ANGLETERRE (Londres)..— Sous ce titre: l'Amour, la 

Loi et la Médecine, le Sun publie les débats suivants 

d'une petite affaire qui a occupé, il y a quelques jours, 

l'audience du Tribunal de Lambeth. 

Le prévenu est un médecin, le docteur Sbannon, de-

meurant au n" 1, Bridge-Road. Il est accusé d'avoir fait 

maltraiter par un tiers, le sieur Haugers, qui a été son 

élève (assistant). 

Le sieur Haugers expose sa plainte : « Avant-hier, dit-il, 

je passais devant la maison du docteur Shannon ; il était 

sur le seuil de la porte, et il me demanda si je n'étais pas 

sorti la veille au soir avec sa bonne? Je lui répondis né-

gativement, et j'entrai prendre un cigare dans la bouti-

que de M. Martin, qui est à côté de la maison du doc-

teur. Je fus suivi par un individu que j'ai fait aussi assi-

gner, mais que je ne vois pas ici, et que M. Shanoon ac-

compagnait. Tout en choisissant un cigare, je vis le doc-

teur brandir sa canne en me montrant à cet homme, et je 

l'entendis qui promettait une guinée à celui-ci s'il .me 

donnait une volée de coups de poings. 

Ces excitations et ces promesses ne tardèrent pas à 

produire leur effet. L'homme en question se jeta aussitôt 

sur moi, me saisit par le cou, me renversa, et m'accabla 

d'une grêle de horions. Le docteur resta présent à cette 

exécution, se servant envers moi des expressions les plus 

injurieuses, me traitant de réfugié allemand et d'autres 

choses encore. 

M. Norton : Etes-vous sûr que le docteur a offert de 

l'argent pour vous faire frapper? 

Haugers : Très sûr. 

M. Martin, marchand de tabac: M. Haugers est entré 

chez moi suivi par M. Shannon et l'homme dont on vient 

de parler. Celui-ci entra directement dans la boutique et 

le docteur resta sur la porte, en disant que M. Haugers 

méritait une bonne roulée ; mais je ne pourrais affirmer 

qu'il a offert de l'argent pour la faire donner. Cependant 

je dois dire que son attitude était de nature à encourager 

l'homme à l'administrer. 

M. Norton : Avez-vous vu une canne dans la main dm 

docteur ? 

Le témoin : Je ne l'ai pas remarqué. Je crois même 

pouvoir affirmer qu'il n'en avait pas. 

Le docteur Shannon : M. Haugers était l'amant d'une 

jeune bonne qui est à mon service, et, la veille du jour en 

question, ils étaient sortis ensemble le soir. Un jeune 

homme, qui recherchait aussi ma bonne les a vus ensem-

ble, et il en a conçu une vive jalousie. C'est pour se ven-

ger qu'il s'est porté sur M. Haugers aux voies de fait dont 

celui-ci se plaint, sans que j'aie eu besoin d'intervenir et 

de l'exciter. 

En l'absence de témoignages précis, M. Norton renvoie 

le docteur de la plainte de Haugers, qui devra, pour obte-

nir satisfaction, s'adresser à son heureux rival. 

INSERTIONS FAITES EN VERTU DE LA LOI 30C 2 
JANVIER 1850. 

AARÊTS DE CONTUMACE. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 14 janvier 1859, 
Le nommé Benjamin-Louis-Désiré Goddefroy, âgé de 

trente-cinq ans, né a Dunkerque (Nord), ayant demeuré à Pa-
ris, rue Saint-Pierre-Montmartre, 7, profession rie commis-
placier (absent), déclaré coupable d'avoir, en 18S7, à Paris, 
détourné au p-éjudiee de la Société du zinc inaltérable, dont 
il était commis, div>rses sommés d'argent qui ne lui avaient 
été remises qu'à titre rie mandat' à la charge de les rendre ou 
représenter, a été condamné, par contumace, à huit ans de 
réclusion, en vertu de l'article 408 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général, 

ce requérant, 
Le greffier en chef, LOT. 

Extrait des minutes du greffe de laCour impériale de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 14 janvier 18S9 , 
Le nommé EtoiChar'es-PhilippeRoumagnac, âge de trente-

huit ans, néà Aurillac (Cantalj, avam demeuré a Poissv(Seine-
et-Oise), et paraissant résider présentement à Valladoiide (Es-
pagne) 'profession de négociant (absent), déclaré coupable d'a-
voir en 1857, à Paris, commis les crimes de faux en écriture 
rie commerce et privée et d'usage fait sciemment des pièces 
fausses, a été condamné, par contumace, à huit ans de tra-
vaux forcés et à 101) fr. d'amende, en vertu des articles 147, 
148 et 164 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général,, 

ce requérant, 

Le greffier en chef, LOT. 

Extrait des minutes du greffe d^ la Cour impériale de Paris. 
far arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

m date du 14 janvier 1839, 

Le nommé 6'Aor/e* Denorme, âgé de 22 ans, né en Belgique, 
ayant demeuré à Paris, rue Jlémlmonlant, bfl bis, profession 
de garçon de salle (absent), déclaré cou» able d'avoir, en 1838, 
a Paris, commis un vol, la nuit, dans une maison habitée, au 
prejuriice du sieur Demerville, dont il était domestique, a été 
condamne par contumace à sept ans de réclusion,'en vertu 
de 1 art. 38bdu Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur général, 
ce requérant. ' 

Le greffier en chef : LOT. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 14 janvier 183!), 

La nommée Âugustine-Léonie Poteau dite Camille, âgée 
de dix-lmit ans, ayant demturé à Paris, rue Brisemiclie, 12, 
profession d'ouvrière passementière (absente), déclarée cou-
pable d avoir, le 13 décembre 1837, à Pcris, tenté de corn 
meltre un attentat à la vie du nommé Zinch, par l'effet de 
substances pouvant donner la mort, a été condamnée par con-
tumtere, à la peine de mort, en vertu de l'article 303 du Cole 
pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur Général 
ce requérant, 

Le greffier en chef, LOT. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris, 
Par arrêt de la Cour d'assises du déparlement de tft Seine, 

en dite du 14 janvier 1859 , 

Le nommé François Kierchofer, âgé de vingt-deux ans, né 
en Suisse, ayant demeuré à Paris, rue Montmartre, 162, hôtel 
du Tyrol, profession de garçon restaurateur (absent), déclaré 
coupable d'avoir, en 1837, à Paris, commis un vol dans la 
maison et au préjudice de Catelain, dont il était l'apprenti, a 
été condarnné par contumace à six ans de réclusion, en vertu 
de l'article 356 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général, 
ce requérant, 

Le greffier en chef, LOT. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de l& Sertie* 

en date du 14 janvier 1859, 

Le nommé Adotphe-Désiré Gendre, âgé de vingt ans, ayant 
demeuré à Suresnes (Seine), profession d'ouvrier terrassier 
(absent), déclaré coupable d'avoir, en 1857, à Suresnes, com-
mis un vol, la nuit, à l'aide d'escalade et d'effraction, dans 
une maison habitée, et au préjudice rie Tabare, a été con-
damné par contumace à dix ans de travaux forcés, en vertu 
de l'article 384 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur général, 
ce requérant. 

Le greffier en chef : LOT. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 14 janvier 1859, 

Le nommé Jean-Jacques Franchet, âgé de cinquante-huit 
ans, né à La Puysaye (Eure-et-Loire), ayant demeuré àTaris, 
rue du Faubourg-Saint-Antoine, 199, profession d'ancien clerc 
d'huissier (absent), déclaré coupable d'avoir, en février 1858, 
à Paris, détourné au préjudice de Damiens, huissier, dont il 
était clerc, une somme d'argent qui ne lui avait été remise 
qu'à titre de mandat à la charge de la rendre ou de la repré-
senter, a éta condamné par contumace à sept ans de réclusion, 
en vertu de l'article 408 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à 43. le procureur-général, 
ce requérant, 

Le greffier en chef, LOT. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

on date du 14 janvier 1859, 

La nommé Pierre Raphaël, âgé de dix-neuf ans, ayant de-
meuré à Paris, rue des Fossés-Saint-Marcel, 36, profession de 
garçon de cuisine (absent), déckré coupable d'avoir, en mai 
1858, à Paris, 1° commis un vol à l'aide d'effraction dans la 
maison du sieur Beuzelin, dont il était domestique, au préju-
dice de Desbeux qui se trouvait dans ladite maison ; 2° com-
mis des vols au préjudice du sieur Gauthier qui se trouvait 
dans la maison de Beuzelin, dont.il était domestique, u été 

condamné par coatumace à huit ans de travaux forcés, en 
H-ertu de l'article 384 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur général ce 
requérant, 

Le greffier en chef, LOT. 

Extrait des miuutes du greffe de la Cour, impériale de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 14 janvier 1S59, 

Le nommé Marins Lacroix, âgé de 18 ans, ayant demeuré 
à Paris, passage Sainte-Avoye, 8 et 11, profession de commis 
(absent), déclaré coupable d'avoir, en 1858, à Paris, commis 
un vol à l'aide d'effraction dans une maison habitée au préju-
dice de la dame Coquille, dont il était homme de service à 
gages, a été condamné par contumace à huit ans de travaux 
forcés, en vertu de l'article 384 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général, 
ce requérant : 

Le greffier en chef, LOT. 

Extrait des minutes du greffe'de la Ccur impériale de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 14 janvier 1859, 

La nommée Rose-Fortunée Chedtville, âgée de 24 ans, 
ayant demeuré à Paris, rue Poissonnière, 26, profession d'ou-
vrière et dame de comptoir (absente), déclarée coupable d'a-
voir, en 1857, à Paris, 1° commis'divers vols au préjudice du 
sieur Belowisseau, dont elle était femme de service à gages, et 
au préjudice de la femme Hallu, dans la maison de laquelle 
elle étiiit ouvrière : C° détourné au préjudice du sieur Belowis-
seau, de la dame Hallu et de la dame Bastien, dont elle était 
femme de services à gages, diverses sommes d'arg"nt qui ne 
JUI avaient étéremises qu'à titre de mandat, à la charge de les 
rendre ou représenter, a été condamnée par contumace à huit 
ans de réclusion, en vertu des articles 386 et 408 du Code 
pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur général ce 
requérant, 

Le greffier en chef , LOT. 

Extrait des minutes du greffe delà Cour impériale ds Paris, 
Par arrêt rie la Cour d'assises du département do la Seine, 

en date du 14 janvier 1839. 
Le nommé Victor Detahaigue, âgé de trente-deux aus, né 

à Saint-Quentin (Aisne), ayant demeuré à Paris, rue Jïonl-
martre, 4, profession de commis-placier (absent) , déclaré 
coupable d'avoir, en 1857, à Paris, détourné au préjudice de 
Cliaumat, dont il était commis, des sommes d'argent qui ne 
lui avaient été remises q t'a titre de mandat, à la charge de 
les rendre ou représenter, a é.é condamné par contumace à 
sept ans do réclusion, en vertu de l'art. 408 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-géuéral, 
ce requérant. 

Le greffier en chef, LOT. 

Extrait des minutes dugreffe de la Cour impériale de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine,. 

en d-ite du 14 janvier 1859, 
Le nommé Jean Despommiers, âgé de 45 ans, ayant de-

meuré à Paris, rue Saint Martin, hôtel du Plat-d Eiain, pro-
fession de garçon tt'hôt 1 (absent), "déclaré coupable d'avoir, 
en juillet 1837, à Par s, commis un vol dans la maison de 
Dubuse, dont il était domerlique.J au préjudice de Lemoine-
lioutlieniar.i, qui se trouvait dans ladite niaison^a été con-
damné par contumace à sept ans de réclusion, en vertj de 
l'ai tic e 3S0 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur général, ce 
requérant. 

Le greffier en chef, LOT. 

Bourse de Purin «la 28 Février 

„
 Al4

» (?Au comptant, D«c. 68 —.— Sans chang. 
■ U1" \ Fin courant, — . 67 95.— Baisse « 03 c. 

- _ _ ( Au comptant, D«c. 97 50.— Baisse « 18 c. 
1 ( Fin courant, — .— 

AU COMPTANT. 

3 0[0 - 68 — 
4 0|0 
4 1 [2 0[0 de 1823.. 93 — 
4 1|2 0|0 de 1852.. 97 50 
Actions de la Banque. 2895 — 
Crédit foncier de Fr. 615 — 
Crédit mobilier 770 — 

Comptoird'escompte. 673 — 
FONDS ÉTRANGERS. 

Piémont, 5 0[0 1856. 81 — 
— Oblig. 1853,3 0[o. 50 15 
Esp.3 0|0 Dette ext.. 443,8 
— dito, Dette int.. 39 7/8 
— dito, pet. Coup.. 401/2 
— i\ouv. 3 0iODiff. 29 7/8 

Rome, 5 0|0 

FONDS DE LA VILLE, ETC. 

Oblig.delaVille(Em-
prunt 25 millions. — — 
— de 50 millions. 1100 — 
— de 60 millions. t&S — 

Oblig. de la Seine... 218 76 
Caisse hypothécaire . — — 
Quatre canaux — — 
Canal de Bourgogne. — 

VALEURS DIVERSES. 

Caisse Mirés 312 50 
Comptoir Bonnard.. 60 — 
Immeubles Rivoli... 95 — 
Gaz, C8 Parisienne . 787 5t) 
Omnibus de Paris... 863 — 
C6 imp. deVoit.de pl. — — 
Omnibus de Londres. 

A TERME. 
Cours. 

Plus 
haut. 

Plus 
bas. 

D« 
Cours. 

3 0[0.'. ; 08 — 68 Oô 67 80 67 93 
4 1[2 0[0 

CHEMINS SE FER COTÉS AIT PARQUET. 

Orléans 13-22 50 
Nord (ancien) ' 925 — 

— (nouveau) 790 — 
Est 675 — 
ParisàLyonet Médit. 831 — 
Midi 511 25 
Ooest 595 — 
Lyon à Genève — — 
Dauphiné — — 

Ardennes et l'Oise.. 
— (nouveau).. 

Graissessacà Béziers. 
Bességes à Alais.... 

— dito 
Société autrichienne. 
Central-Suisse 
Victor-Emmanuel... 
Chem. de fer russes. 

195 — 

531 29f 

4(0 — 
506 23 

Aujourd'hui mardi, au théâtre impérial Italien, dernière 
représentation de Rigoletto, opéra en 4 actes, de M. Verdi, 
chanté par M"6' Frezzolini, Namier-Didiée, MM. Mario, Corai 
et Aogelini. 

— Le Théâtre-Français donnera ce soir mardi la première 
représentation de Rêves d'amour. On commencera par la 
Ciguë. 

— Aujourd'hui, à l'Opéra Comique, pour les débuts de M. 
Montaubry, la 29= représentation des Trois Nic-das, opéra-

comique en trois actst paroles de MM. Scribe et Bernard Lo-
pez, musique de M. Clapisson. M. Montaubry continuera ses 
débuts par le rôle de Dëiayrac, les autres rôles seront remplis 
par Couderc, Prilleux, Beckers, Berihelier, Davoust, Duver-
noy, M

UES Lefebvre et Lemereier. 

— ODÉON. — Aujourd'hui, les Grarnds Vassaux, drame én 
cinq actfs, en prose, de M. Victor Séjour. H. Ligier, dans le 
rôled<î Louis XI, obtient chaque soir un véritable triomphe. 
L'empressement du publie dépasse toutes les prévisions, et le 
succès de ce brillant ouvrage, monté aveu un grand luxe de 
décors, de costumfs et de mise en scène, est suffisamment 
prouvé par le chiffre des recettes. 

— Aujourd'hui, au Théâtre-Lyrique, ia Fanchonnette, opéra 
eomique en 3 actes, et Richard Cœur-de-Lion, de Grétiy. — 
Demain, deuxième représentation de la Fée Carabosse, opéra 
comique en 3 actes, avec prologue. 

— Au théâtre des Variétés, le public se déleefe du trois'àma 
acte de la revue et des joyeuses pièces du répertoire, en at-
tendant les nouveautés qu'on répète activement. 

■ —- 98™e représentation du Roman d'un jeune homme pau-
vre. Le chef-d'œuvre d'Octave Feuillet ne devant plus être 
joué qu'un très_ petit nombre de fois, et l'administrai ion relu-
saut chaque soir, faute de places, plus de cinq cents person-
nes, toute demande de billets de faveur sera regardée comme 
non avenue. 

— AMBIGU. — Dernières représentations de Faiifau la Tu-
lipe. Incessamment le Maître d'Ecole, par M. Paul Mcnrice. 
M. Frédérick-Lemaître jouera le principal rôle de cet impor-
tant ouvrage. 

— GAÎTÉ. -- Cartouche est le plus grand succès dumomenf, ' 
Une action pleine de mouvement et constamment de bon goût, 
le jeu si brillant de Dumaine, Lacressionnièro et Perey, le 
richesse et.la variété des costumes, le luxé féerique des dé-
cors et de la mise en scène, voilà ce qui explique la vogue 
immense de cette pièce, qui offre lo spectacle à la fois le plus 
splendtde et le plus amusant. 

— Ce soir, aux Bouffes-Parisiens, 133e représentation d'Or-
phée aux Enfers, opéra excentrique en deux actes et quatre 
tableaux, de M. Offenbacli, joué tous les soirs devant une salle 
comble. C'est le plus grand succès que ce charmant théâtre ai* 
encore obtenu. 

— ROBERT HOUDIN. — Chaque soir se presse une foule 
avide d'admirer le prestidigitateur Hamilton. Par son pouvoir 
magique, il accomplit en prodiges tout ce que l'imagination 
deut créer de plus merveilleux et de plus fantastique. 

— L'administration dei bals de l'Opéra prépare pour le 
jeudi gras, 3 mars, un bal masqué extraordinaire ; des me-
sures sont prises pour donner à ce bal le plus brillant éclat. 
Déjà plusieurs sociétés de masques sont organisées. Les per-
sonnes qui oat retenu des loges pour cette fête sont priées de 
les retirer mercredi avant quatre he-ures. L'orchestre exés.itc-
ra plusieurs nouveautés. Lo prix d'entrée n'*st pas changé. 
Les dames travesties seront admises au#foyer. 

— Toujours même foule au Casino de la rue Cadet. Aujour-
d'hui mardi, concert. Demain mercredi, soirée dansante. 

SPECTACLES DU 1" MARS. 

OPÉRA. — 

FRANÇAIS. •— Les Rêves d'amour, la Ciguë. 
Op(fcnA COMIQUE. — Les Trois Nicolas. 
ODÉON. — Les Grands Vassaux, 
ITALIENS. — Rigoletto. 
THÉÂTRE LYRIQUE. —Le Méfecin malgré lui, Richard. 
VADDEVILLÏ. i— Le Roman d'un jeune nomme pauvre.-
Viisigres. —As tu vu la cjméte, mon gat? 
GYMNASE,— Diane de Lys, PAjrtogfâiAe. 
PALAIS-ROVAL. — Une Tempête, Ma Nièce et mon Ouri. 
PORT E-SAINT-MARTIN. — L'Outrage. 
AMBIGU. — Faufan la Tulipe. 
GAÎTÉ. — Canoucbe. 
CIRQUE IMPÉRIAL. — Maurice de Saxe. 
FOLIES,— Le Carnaval des hancliisseuses. 
FoLiEs-NottvEi.L"ES. — Le Jugement de Pàris. 
BOUFFES PARISIENS. — Orphée aux Enfers. 

DÉLASSEMENTS. — Allez vous asseoir, la Lorgnette. 
LUXEMBOURG. •— Zilda la Sil.ddde, 
"s •UHAUCBAIS, — La Voisin. 

CIRQUE NABOLÉ IN. — Exercions équestres à 8 h. du soir. 
PASSE TEMPS (boulevard .Montmartre, 12). — Tous les jour*, 

de bail à iix heure-, soirée magique. 

ROBERT WKmn. — A 7 heures ipi, Soirées fantastiques. Ex-
périences nouvelles de M. Il'.milton. 

CONCERTS DE PARIS (rue du Helder, 19). — Tous les soirs, de 
hou à onzj heures iu soir. 

CASINO, rue C«det. — Tous les soirs de 8 à 11 ir2, Concert ou 
"Bal. Chef d'orchestre, M. Arban. 

Imprimerie de A.GUYOT, rueN*-des-Mathitfin; ,iS
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H.e-H Annonce*», Réclames 1IMIII« 

trielles on autres sont reçue* au bu-
reau du Journul. 

Ventes immobilières. 

10DIEMEBSS CRUES. 

• PROPilIÉTÉ DE FERREUX 
Etude de Noël LOBY, avoué à Tours. 

A vendre : 1° en l'audience des criées du Tribu-
nal civil de Tours, le 2 avril 1839, heure de midi, 
en un seul lot, 

La PWOï»KIÉTK lté PEMSBECX, com-
posée d'une vaste maison de maîlre et dépendan-
ces, d'un jardin anglais et potager, et de ddîéren-
tes pièces de vigne, pré, bois et terrain y atte-
nant, avec un logement de closier, le tout contenant 
environ trois hectares. ■ 

Cette propriété, située commune de Nazelles, 
sur un coteau baigné par la Cisse, en face de la 
Loire, à dix minutes de la siation d'Amboise, 
chemin de fer de Paris à Tours, et à deux myria-
mètres et demi de Tours, est dans une situation 
des plus pittoresques. 

Mise à prix: 25,000 fr. 

2" Et en l'étude de M" SBOIÏEA8J, notaire à 
Amhoise, ledirnanche 3 avril 1859, heuredemidi, 
en 45 lots, 

Différentes PIÉCESS BMË TERRE, vigne et 
pré, situées môme commune, et contenant ensem-
ble 11 hectares 79 ares 39 centiares, sur des mises 
à prix s'élevant en totalité à la somme de 10,360 
francs. 

S'adresser pour plus amples renseignements : 
1° A Me liORIT, avoué poursuivant; 
2° A Mel Norman ), Barre, Solomanet Bouchar-

deau, avoués colicitants; 
3" A M« MUItKAt, notaire à Amboise; 
4° A M* Sauvalle, notaire à Tours ; 
5° Et au greffe du Tribunal civil de Tours. 

.(9036)* 

SAISON DE CAMPAGNE 
Etude de MP MARTIN »U CiARI», avoir; a 

Paris, rue Sainte-Anne, 65. 
Vente, à l'audience des criées du Tribunal civil 

de la Seine, le 23 mars 1859, deux heures de re-
levée, 

D'une MAISON B»IS CAMPAGNE dite, la 
Maison dorée, et ses dépendances, sise à Chateuay, 
canton et arrondissement de Sceaux (Seine), route 
de Sceaux à Chateuay, à l'angle de la rue des 
Princes à Aulnay. Mise à prix : 4,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

1» A M' MARTIN »C GARD ; 2" et à M« 
Bujon, avoués. (9094) 

TERRAIN A SAINTDENIS 
Etude de M" PACB., avoué à Paris, rue de Choi-

seul, 6. 
Adjudication, au Palais-de-Justica, à Paris, le 

26 mars 1859, en huit lots, 
D'un grand TERRAIN de 26.496 mètres, à 

Saint-Denis (Seine), lieu dit le Vieux-Port, au 
bord de la Seine et rua Pavée-des-Poissonniers, 

près le Champ-du-Bois, à une petite distance du 
chemin de fer, propre à l'établissement de cons-
tructions et fabriques. 

Mises à prix totales : 116,000 fr. 
S'adresser : à M" PAIX et Delortne, avoués 
Paris : et à M. Bertrand, géomètre) à Saiut-De a _ 

nis, à la fabrique du Champ-du-Bois, près 
rain mis en vente. (9074) 

le ter-

SttlSÛN A PARIS 
à Paris, rue de 

RUE VLNTIMILLE 

Etude de M8 PICARD, avoué 

Grammont, 23. 
Vente sur licilation, en l'audience des criées du 

Tribunal civil de la Seine, au Palais-de-Justice, à 
Paris, le samedi 12 mars 1859, 

D'une MAISON sise a. Paris, rue Vintimille,22. 
Revenu brut : 18,450 fr. 
Charges : 796 

Revenu net : 17,654 fr. 
Mise à prix : 220,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 
lia M" PICARD, avoué poursuivant; 2° à 

M' Audouin,'avoué col ici tant, rue de Choisetil, 2; 
3° à M" Cesselin, avoué colicitaut, rue des Jeû-
neurs, 35. (9073)* 

PROPRIÉTÉ SAINT-ANTOINE i 
Etude de M* PRKVOT, avoué à Paris, succes-

seur de M. Masson, quai d.s Orfèvres, 18. 
Vente, en l'audience des criées, au Palais-de-

Justice, le mercredi 16 mars 1859, 

D'une grande PROPRSE'B'Si sise rue du Fau-
bourg-Saint-Antoine, 173, propre à un grand éta-

blissement ou à des constructions. Contenance de 
1,200 métros. Mise à prix : 50,000 fr. 

S'adresser audit M* PREVOT. (9088) 

HMSOÏi 
Etude de Me 

RUE DE 

G RENE LLK-ST-GERS . 

IiESCOT, avoué à Paris, rue de 
la Sourdlère, 19. 

Vente sur licitatioif; aux criées du Tribunal ci 
vil de la Seine, le samedi 19 mars 1859, deux 
heures de relevée, 

Grande MAISON ave.: terrain propre à recevoir 
des constructions, r-ise à Paris, rue, de Grenelle-St-
Germain, 52. Contenance : 2,232 mètres environ. 

Mise à prix : 300,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

m- Audit M* EESCOT, rue de la Sourdiere,19; 
2° à M" Lacomme, avoué, rue Neuve-des-1 etits-

Champs, 60; 3» a M- Joos, avoué, rue du Boulovl; 
4" à M» Morel d'Arleux, notaire, rue de Jouy, J ; 
3° et à M. Destors, boulevard de Sébastopol, 9. 

Ventes mobilières. 

CREANCES 
A vendre par adjudication, même sur une seule 

enchère, par suite de liquidation de société, en 
l'étude et par le ministère de M« EABRE, no-
taire à Paris, rue Thévenot, 14, le mercredi 2 

mars 1859, midi, en cinq lots qui ne pourront 
être réunis. 

Mises à prix : 1er lot, 6,000 fr. — 2' lot, 500 fr. 
— 3» lot, 300 fr. — 4" lot, 100 fr. —S'lot, 20 fr., 
et même à tout prix. 

S'adresser audit M' FARRE, dépositaire du 
cahier des charges et des titres. (9075) 

TS FMDS DE CONFECTIONS il 
Adjudication après décès, en vertu de deux or-

donnances de référé, eu l'étude et par le ministère 
da M" HAGUl.'V, le jeudi 10 mars 1859, à une 
heure de relevée, 

D'un FONDS de commerce de CONFEC-
TION SPECIALE D'HABIEIiEMENTS 
POEîS exploité k Paris, rue Mont-
martre, 98. Location très avantageuse. 

Mise à prix, outre les charges, pour l'achalan-
dage et le droit à la location verbale des lieux où 
s'exploite ie fonds : 15,000 fr. 

Lue seule enchère adjugera. 
S'adresser à SI* DA&5JIN, notaire à Paris, 

rue de la Chaussée-d'Antin, 36, dépositaire du 
cahier des charges. (9095) 

_^jfmfjr»éia^M8Migi 

droit d'admission à l'assemblée toutes pièces con-
statant des dépôts d'actions de la compagnie faits, 
à quelque titre que ce soit, à la Banque de France, 
au sous-comptoir des chemins de fer, ou au Crédit 
mobilier. 

Ces titres ou pièces pourront être déposés, à 
partir du 10 mars, rue de la Chaussée-d'Antin, 
11, où des cartes personnelles d'admission seront 
remises en échange à MM. les actionnaires ou à 
leurs fondés de pouvoirs. Ceux-ci, qui doivent être 
eux-mêmes actionnaires de la compagnie, devront 
déposer en même temps que les titres ou pièces 
une procuration spéciale dont le modèle est dès à 
présent délivré au bureau des titres du service 
central. 

Il sera fournis, dans cette réunion, à MM. les ac 
tionnaires, des propositions sur lesquelles les dé-
cisions ne peuvent, aux termes des statuts, être 
prises que dans une assemblée réunissant au moins 
le cinquième du fonds social, soit soixante mille 
actions. Ils sont donc instamment priés d'y assis-
ter ou de s'y faire représenter. 

. Le directeur de la compagnie, C. DIDION. 

(995) 

CDDCBEMIIUDEFER D'ORLEANS 
MM. les actionnaires sont convoqués en assem-

blée générale annuelle et extraordinaire pour le 
mercredi 30 mars courant, à deux heures et de-
mie, dans l'hôtel de l'administration, rue de la 
Chaussée-d'Antin, 11. 

Les actionnaires porteurs de vingt actions ou 
plus, ou de certificats d'inscription nominative du 
même nombre d'actions, peuvent seuls, aux ter-
mes des statuts, faire partie de l'assemblée. 

Pour y être admis, ils doivent déposer dans les 
bureaux du service central, rue de la Chaussée-
d'Antin, 11, avant le 27 mars, soit leurs actions 
au porteur, soit leurs certificats d'inscription no-
minative. Sont également reçues comme donnant 

des actions en portefeuille. 

C,,: DES MINES DE VILLEBŒLF 
E MARSA1S, A SA1NT-ÉTIENNE. 

MM. les actionnairas sont convoqués en assem-
blée générale ordinaire pour le jeudi 24 mars 1859, 
à une heure après midi, au domicile de M. Mau-
ger, rue du Marché-Saint-Honoré, 11, à Paris, à 
l'effet de : 

1° Entendre les rapports du conseil de surveil-
lance et du gérant sur la situation générale de la 
compagnie ; 

2° Approuver les compter de gestion de l'exer-
cice clos au 31 décembre 1858 ; 

3° Procéder à U nominatiou d'un membre du 
conseil de surveillance ; 

4" Aviser aux mode et conditions de répartition 

Pour assister a cette assemlu 
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ILLUSTREE, LITTERAIRE el oJIffiiP!. 

Un numéro tous les dimanches avec D'C<@I|1 ffi V "H" 

gravures , d'après les dessins de OAdM JL Jatii.lj 

PABIS : Un mois, * fr. — Trois mois, S fr. — Six mois, IO fr. — Un an flOfr 
DÉPARTEMENTS : Un mois, 8 fr. 50 c. — Trois mois, 6 fr. — Six mois, *S fr.' — Un an 

Adresser un bon de poste à l'ordre de M. DOLLINGEN, directeur-gérant, 48, rue Vitieime 

_i.u-i n 'i 111*1 iiiiwiniwMii.iiiiMiiiiim^ 

Société» OOjjll.ni«relalle«ja — grattilllies. — Publication» légale*. 

'i^uiem mobilières. 

fKIITESPAR AOTOMTÈ DE JUSTICE. 

Le 28 février. 
En l'hôtel des Commissaires-Pri-

seurs, rue Rossini, 6. 
Consistant en : 

(1171) 8 métiers a la Jacquart, 50 k. 
de laine, soie, galons, meubles. 

(4n4) Toilette, chemin de 1er et ses 
accessoires, pendules,- meubles. 

Le 2 mars. 
(4172) Commode, armoire à glace, 

buffet-étagère, canapé, etc. 
(4175) Bureaux, casiers, presse à co-

pier, comptoir, Champagne, etc. 
(4176) Charrette montée, jument, 

hangar en planches, briques, etc. 
(4177) Bibliothèque, volumes, glace, 

bureau, commode, table, etc. 
(4178) Comptoirs, bureau, pendules, 

glaces,commodes, chaussures,etc. 
(417!),) Armoire à glace, descente de 

lit, machine à coudre, etc. 
(4180 Piano en acajou, meubles en 

marqueterie, tableaux, etc. 
(4181) tsureaux, rayons, volumes re-

liés et bioehés, boiseries, etc. 
(4182) Tab'eaux, bureau, tapis.pen-

dule, gravures, chaises, etc. 
(4183) 7 glaces, 14 tables,comptoirs, 

billards, divans, pendule, etc. 
Rue (irange-aux-Belles, 12. 

(4184) Secrétaire, bureaux, buffets, 
tables en bois et en acajou, etc. 

Rue des Récoliets, II. 
(4185) Environ 1,000 Kit. de boulons 

en fer, 200 kit. de frits, etc. 
Rue de Charonne, 5. 

(4t86) Bureau, tables, commode, ri-
deaux, chaises, fontaine, etc. 

A La Chapelle-Saint-Denis, 
place publique. 

(4473) Commode, labiés, chaises, ri-
deaux, table de nuit, etc. 

A Clieby, 
sur la place publique. 

(4187) Machine à laver, bancs.cuves, 
poêlé, réservoir à robinet, etc. 

Le 3 mars. 
En l'hôtel des Commissaires- Pri-

seurs, rue Rossini, 6. 
(4188) Eiablis, enclume, machine, 

forge, bureau, piano, etc. 
(4189) Douze pianos, 6 tabourets, 

luslre, glaces, appîs à gaz, etc. 
Commune de Montmartre, 

impasse des Malassis, 20. 

(4190) Démolitions, lot d'outil», éta-
bli, poêle, fontaine, meubles, etc. 

. - vv.-3^v^,^.. ^-A.-..,i.>gB£aria---» 

La publication légale des actes de 
société est obligatoire, pour l'année 
mil huit cent cinquante-neuf, dans 
trois des quatre journaux suivants : 
ie Moniteur wùveiwel, la Gazette îles 

Tribunaux, le Droit, et le Journul gt'-
p'iral d'affiches, dit Petites Juches, 

iaOCIÉTES. 

D'un acte sous seings privés eu 
date à Paris du quinze février mil 
huit cent cinquante-neuf, enregistré 
le vingt et un lève er suivant, folio 
46, re> lo case 3, reçu cinq francs 
cinquante centimes, décime com-
pris, signé Pommey, il appert, que 
là Claude-François BESAND, de-
meurant à Paris, rue Bonaparte, :i8, 
et M. Éinile-Euouard-t'élix de BliHR, 
demeurant en la même ville, rue de 
Bondy, 66, ont déclaré dissoute, à 
partir du quinze février mit huit 
cent cinquaute-neuf, ta société com-
merciale en nom collectif formée 
entra eux par acle tous seings pri-
vés du 1 renie et un octobre mil huit 
oent cinquante-sept, enregistré, 
pour l'exploitation du commerce et 
Sa la fabrication des sculplures et 
ornements d'église, et dont le siège 
social est à Paris, rue Bouaparte,4i. 
8 da Behr est déchargé de toute 
responsabilité. M. Desand demeure 
chargé de ta liquidation et continue 
seul les opérations commerciales 

taisant l'objet de la société. 
Pour extrait : 
(—1423; BESAND, DE BEHB. 

" D'un acle sous signatures privées 
en daledu quatorze février mil huit 
cent cinquante-neuf, enregistré à 
Paris le vingt-huit du même mois, 
parlereceveur,quiaperçii lesdions, 

t.-e M. Abraham MAVtli, négo-

ciant, demeurant à Paris,Srue des 
Jeûneurs, 38, d'une part, et M. Cerf 
FRANCFORT, aussi négociant, de-
meurant à Paris, rue Pagevin, 3, il 
appert: 1° que la société de fait con-
tractée entre les parties sous la rai-
son sociale MAYER et FRANCFORT, 
pour l'exploitation du commerce de 
dentelles, avec siège social à Paris, 
rue de Mulhouse, 8, sera et demeu-
rera dissoute, d'un commun accord, 
à partir du trente juin mil huit ceni 
cinqnante-neuf; 2° que M. Cerf 
Francfort est nommé liquidateur de 
ladite société, avec tous les pouvoirs 
nécessaires à cet effet, à partirdudit 
jour trente juin. 

ANDRÉ, mandataire, 
(—1431) rue Saint-Honoré, 20. 

D'un acte reçu par M™ Beaufeu et 
son collègue, notaires à Paris, le 
dix-huit février mil huit cent cin-
quanle-neuf, enregistré, il appert, 
qu'il a été formé entre M. Henry-
Pierre CAMPBELL, propriétaire, de-
meurant à Paris, rue Amelot, 34 bis, 
d'une part, et les commanditaires 
dénommés audit acte, d'autre part, 
une société en nom collectif et en 
commandite, ayant pour objet l'ex-
ploitation dans la France et les 
possessions françaises de brevels 
d'invenlion concédas pour l'orne-
mentation du bois par l'action du 
calorique et de la pression; la rai-
son sociale est CAMPBKLL et Cic. Le 
siège social a élé fixé à Paris, rue 
Amelot, 34 bis ; M. Campbell a seul 
la signature sociale et l'administra-
tion de la société. Le point de dé-
part des opérations de la société a 
été fixé, par effet rétroactif, au pre-
mier août mil huit cent cinquante-
huit, elle expirera le sept février mil 
huit cent soixante-douze ; les com-
manditaires on! apporté leurs droits 
au brevet dont l'exploitation forme 
l'objet de la société. 

Pour extrait : 

( | 1128,1 Signé : BEAUFEU. 

Cabinet de M. ACCARY, ancien prin-

cipal clerc de notaire, à Paris, rue 
Montmartre, 125. 

Suivant acte sous signatures pri-
vées, fait double à Paris, le vingt et 
un février mil huit cent cinquanle-
neuf, enregistré, madame Madelei-
ne-Victoire DUBOIS, veuve de M. An-
toine T1X1ER, rentière, et M. Pierre-
Désiré FOSSÉT, marbrier, demeu-
rant tous deux il Paris, boulevar i 
Beaumarchais, 83, ont déclarée dis-
solue, à partir du premier janvier 
mil huit cent cinquante-neuf, la so-
ciété de fait ayant exislé entre eux 
pour le commerce de la marbrerie, 
sous la raison sociale veuve TlXIEIt 
et FOSSET, dont le siège était à Pa-
ris, boulevard Beaumarchais, 83. M. 
Fossel a été nommé liquidateur avec 
les pouvoirs les plus étendus, même 
ceux de traiter et transiger. 

Pour extrait : 
Signé : V. DUBOIS veuve TIXIER, 

(—1427; FOSSET. 

Cahinel de MM. GUICHON et MA-
B1LDE, 44 et 46, rue Neuve-Saint-
Eustache. 

Par un acte sous signatures pri-
vées, passé à Paris le vingt et un 
février mil huit cent cinquante-
neuf, enregistré, M. Edouard LE-
FKBVRE, négociant, demeurant a 
Paris, rue des Petites-Ecuries, 33, et 
un commanditaire dénommé et do-
micilié audit acte, ont formé entre 
eux une société ayant pour but le 
commerce ites articles de Paris. Celte 
société sera en nom collectif à l'égard 
de M. Edouard Lcfcbvre, gérant rei-
ponsable, el en commandite à l'é-
gard de la personne susénoncée La 
duré.: de la société est fixée à cinq 
années conséculives, lesquelles ont 
commencé à courir le premier jan-
vier mil huit cent cinquante-neuf 
el finiront le (rente et un décembre 
mit huit cent soixante-trois. Le siè-
ge de la société sera établi à Paris, 
rue des Petites-Ecuries, 33. La rai-
son etia signature sociales seront 

i Edouard LEFEBVRE et Ov La so-
; eiélé sera gérés et administrée par 

M Edouard Lefebvre. Il aura seul la 
signature sociale, dont il ne pourra 
taire usage que pour les affaires de 
la société, à peine de uullilé, même 

à l'égard des tiers. 
Le capital social est fixé i qualre 

cent mille francs, dont cent cin-
quante mille seront fournis par 
l'associé commanditaire. 

Pour extrait : 

(1422) P.-H. GUICHON et MABn.DE, 

Suivant acte sous seings privés, 
en date à Paris du seize février mil 
huit cent cinquante-neuf, enregis-
tré le vingt-trois du même mois, 
par Pommey, qui a reçu cinq francs 
cinquante cenlimes, Madame Aimée-
Félicité LOUIS, épouse judiciaire-
ment séparée, quant aux biens, du 
sieur Pierre-Eugène HL'GUENET, de 
lui autorisée, demeurant à Paris, 
rue de la Corderie-Saint-Honoré, 3, 

et Mademoiselle Louise-IIortense 
EMO.N'IN, mineure émancipée, de-
meurant à Paris, rue de la Corde-
rie-Sainl-Honore, 3, ont déclaré 
dissoute, à partir dutlit jour selïe 
février mil huit cent cinquante-
neuf, la société en nom collectif 
formée entre elles pour l'exploita-
tion d'un fonds de commerce de 
lingerie, situé à Paris, rue de la 
Sourdière, 33, au coin de eelle de la 
Corderie-Sainl-Honoré, sous la rai-
son sociale : Femme HUGUENET el 
compagnie, et qui detait durer cinq 
années, à partir du premier janvier 
mil huit cent cinquante-huit, aux 
termes d'un acte soua seing privé, du 
vingt-quatre décembre mil nuit cent 
cinquante-sept, enregistré et publié 
conformément à la loi. 

Pour extrait : 
Femme HCGUEXET. 

(1419) L.-H. EMONIN. 

Etude de M" Eugène BUISSON, avo-
cal-agréé à Paris, rue Nolre-Da-
me-des-Victoires, 42, successeur 
de M. Bordeaux. 

D'un acte sous signatures privées, 
l'ait triple à Paris le vingt-quatre 
février mil hud cent cinquanie-
neuf, enregistré, entre : r M. Wifl 
liam DUNCAN, négociant, demeu-
rant à Neuilly, d'une part; 2« M. 
Hector CHAltPENXlEK, négociant, 
demeurant à Paris, rue de la Ban-

îque, 17, d'autre part; 3» M. Thomas 
RoWland DUNCAN, propriétaire, de-
meurant A Paris, boulevard de Sé-
bastopol, 3, enfin d'autre part; a 
élé extrait ce qui suit : Il est formé 
entre les parties, et comme conti-
nuation de la société établie par 
acle sous Seings privés en date du 
onze juillet mil huil cent cinquan-
Ic-lrois, enregistré,unesociélé nou-
velle pour neuf années, qui com-
menceront a courir le premier juil-
let mil huil cent cinquante-neuf et 
finironl à pareille époque de l'an-
née mil huit cent, soixante-sept. Eile, 
se divisera en trois périodes dis-
tinctes : 

Du premier, juillet mil finit cent 
cinquante-neuf au premier juillet 
mil huit cent soixante-deux, elle 
sera en nom collectif à l'égard des 
trois associés ; 

Du premier juillet mil huit cent 
soixante-deux au premier juillet 
mil huit cent soixanle-cinq, eile 
sera en nom collectif à l'égard de 
MM. Thomas Duncan el Charpen-
tier, el en commandite à l'égard de 
M. William Dunuau ; 

Du premier juillet mil huit cent 
soixante-cinq au premier juillet 
mil huit cent soixante-huit, elle 
sera pareillement en nom collée;if 

Jà l'égard de MM. Thomas Duncan et 
Charpentier, et en commandite à 
l'égard de M. William Duncan, si 
M. William Duncan n'a usé delà fa-
culté qui lui est expressément réser-
vée de se retirer de la société le 
premier ju llct mil huil cent soixan* 
te-cinq. 

La société nouvelle continuera 
l'exploitation de la maison aujour-
d'hui établie à Paris, rue de la'Ban-
que, 15 et 17, pourlavente des soie-
ries de Lyon en gros, pour la fabri-
cation et la vente des gazes de soie 
el. nouveautés, et des étoffes de soie, 
laine, impression, et pour tout ce 
qui se raliaeheauxdile.-t industries. 

La raison sociale sera DUNCAN et 
CHAR'.'ENTIER. 

Le siège de la société reste lixé à 
Paris, rue de la Banque, 15 et 17. 

Pendant la première période,MM. 
William Duncan et Charpentier au-

ront seuls la signature sociale. A 
partir du premier juillet mil huil 
cent soixante-deux, la signature ap-
partiendra à MM. Thomas Duncan 
et Charpentier. 

Les associés ne pourront jamais 
s'en servir que pour les affaires et 
dans l'intérêt de ta société, à peine 
de uullilé el de tous dommages-
intérêts. 

Pendant la première période, MM. 
William Duncan et Charpenlier gé-
reront et adminislreront seuls en 
commun ; pendant les deux autres 
périodes, MM. Thomas Duncan et 
Charpenlier géreront en commun. 

L'apport de M. William Duncan, 
qui, à partir du premier juillet mil 
huit cent soixante-deux, reste seu-
lement comme associé commandi-
taire, est dès à présent lixé à qua-
tre cent mille francs. 

Pour extrait : 

-(1424) E. BuiSîON. 

D'un acte sous seings privés, fait 
à Paris le vingt-deux février mil 
huit cent cinquante-neuf, enregis-
tré A Paris le vingt-quatre dudd 
mois, il appert que M. Aloys BUS-
GENS, fabricant de lanternes, de-
meurant à Paris, rue de Penthièvre, 
18, et M. Louis HAAS, fabricant de 
lanternes, demeurant à Paris, rue 
de Miromenil, 42, ont dissous la so-
ciélé existant entre eux pour la fa-
brication des lanternes, sous la 
raison sociale BUNGENS et C'«. M. 

Bungcns est nommé liquidateur. 
Pour extrait : 

(1414) BUXGEXS. 

Sociélé des Mines d'asphalte el de 
bitumes de Bastenncs, Seyssel, 
Volant, Perrette, Maeslu et'Mon-
fOl ia. 

D'une ordonnance de référé, en 
date du douze février dernier, ren-
due par M. le président du Tribunal 
civil de la Seine, il appert qu'il a 
éié donné acte à M. JAGON de ce 
qu'il donnait el réitérait sa démis-
sion (les fonctions d'administra-
teur judiciaire, en lui conférant 
toutefois de nouveaux pouvoirs jus-
qu'à la réunion de la nouvelle as-
semblée générale qui a lieu te vingt-
quatre février mil huit cent cin-
quanle-neu f. 

Pour extrait. (1432) 

Etude de M» LIÉNARD, huissier, rue 
Saint-Martin, 339. 

D'un acte sous seings privés, en 
date à Paris du vingl-quatre février 
mil huit cent cinquante-neuf, enre-
gistré le même jour par Pommey, 
qui a reçu les droits, il aprert que 
M. Jean-Paul-Prosper PO.N'ITLLON, 
parfumeur, demeurant à Paris, bou-
levard St-Martin, 33, et M- Hippoly-
te-Adolphe PONT1LLON, demeurant 
à Toulon , ont formé une société, 
sous le nom de Société anglaise, 
pour la parfumerie. Durée, cinq an-
nées, à paris, du vingt lévrier mil 
huit cent cinquanle-neuf. Siège so-
cial, boulevard Saint-Martin, 33, à 
Paris, sous la raison sociale Paul 
PON1ILLON etO". 

Pour extrait : 

(1426; LlÉNARD. 

D'un acte sous signatures privées, 
fait triple à Paris le dix février mil 
huit cent cinquante-neuf, etàGi-
rondeBe le quinze du même mois, 
enregistré, entre : 1» M. RARACI1-
KLE1N, négociant, demeurant à Pa-
ris, me des V'ieux-Auguslins, 48; si) 
M. Jean-Baptiste-Tbéodule JOLY," 
ancien b'asseur, demeurant a BO-

BO j-sur-Serre ; 3° et M. François-
Florenlin CHARL1ER, propriétaire, 
demeurant à Girondelle (Arder-
nes), il appert qu'une société en 
nom collectif a été formée entre 
les susnommés pour l'exploitation 
d'une brasserie leur appartenant 
en commun, et sise à Paris, rue du 
Banquier-Saint-Marcel, 35. Sa durée 
cstde -oixar» sept mois et quinze 
jours, à partir du quinze février 
mil huit cent cinquanle-neuf. Ea 
signature sociale sera KLEIN,CHAil-
LIER et CvLe siège de la société se-
ra à Paris, rue du Banquier-Saint-
Marcel, 35. La signature des enga-
gements relatifs aux affaires de la 
société appartiendra a MM. Klein et 
Charlier seuls ; chacun d'eux ne 

pourra engager lasoéiété qu'autant 
que l'obligation serait relative à la 
société et inscrite sur ses regis-
tres. 

Pour extrait : 

A. GERVAIS, mandataire, 
—(1429) rue du Bouloi, 26. 

Etude de M« DELEUZE, agréé, rue 
Montmartre, 146. 

D'un acte sous seings privés, en 
date à Rouen du quinze février mil 
huit cenl cinquante-neuf, enregis-
tré, il appert qu'une société en nom 
collectif a élé formée entre M. Jules 
BLANCUET, commerçant, deuietr 
rant à Paris, rue Saint-Martin, 186 

el M. Frédéric RUB1LLARD, com-
merçant, demeurant a Rouen, rue 
de Florence, 4 bis, pour le corn 
merce de toilerie et de la confec-
tion ; que la durée de la société se-
ra de dix années, qui commence 
rout le premier mars mil huil cent 
cinquante-neuf et finiront le vingt-
huit février mil huil cent soixante-
neuf; que le siège social sera à Pa 
ris, rue Saint-Marlin, 18G; que la 
raison et la signature sociales se-
ront J. BLANCHE!et F. RUBILLARD; 
que les deux associés auront la si-
gnature, mais qu'ils n'en pourron 
faire usage que pour les affaires de 
la société. 

Pour extrait : 

—(1425) Signé DELEUZE 

D'un acte sous signatures privées, 
en date à Paris du vingt-quatre fé-
vrier mil huit cent cinquanle-neuf, 
enregistré le lendemain, folio 96, 
recto, case 4, par le receveur, qui a 
reçu les droits, il a élé formé enlre 
M. Nicolas DIACOFF, propriétaire 
en Russie, gouvernement de Karkoll, 
district de Slarobelsk a Stormo, du 
présent demeurant à Paris, rue de 
Montaigne, 24, o'une part, et M. 

Paul-Emile CONTANT, demeurant à 
Paris, rue Richer, 44, d'aulre part, 
une société en noms collectifs ainsi 
qu'il suit : 

Art. l,r. U est formé par ces pré-
sentes une société en noms collec-
tifs ayant pour objet des opérations 
de banque, escomptes el avances 
sur des valeurs publiques ou com-
merciales, sous la raison sociale 
E. CONTANT et C'". Sa durée sera de 
six ans ; elle finira à parei le épo-
que de l'année mil huit cent soixan-
te-cinq. Le siège social est fixé rue 
Richer, 44, ou partout où M. Con-
tant portera son domicile à Paris. 
La signature sociale sera E. CON-
TANT et C*. Il ne pourra s'en servir 
que pour les opérations de la so-
ciélé et jamais pour ses besoins 
personnels; en ce dernier cas, elle 
n'obligerait pas la société. 

Art. 2. Le capital est fixé six cent 
trente miile francs (630,000). L'ap-
port de M. Contant est de trente 
mille francs. L'apport de M. Diacoff 
esl de six cent mille francs. Chacun 
des associés aura la faculté d'aug-
menter son apport, si les besoins 
de la société l'exigent, ce qui sera 
constaté par le compte ouvert sui-
tes livres au nom de chaque asso-
cié. Lors de la cessation de la pré-
sente société pour quelle cause que 
ce soil, M. E. Contant en sera le li-
quidateur. 

Tous pouvoirs sont donnés au 
porteur pour en faire le dépôt et la 
publication. 

Dont extrait. 

(«15) VOURY. 

Suivant acte sous seings privés en 
date à Paris du dix-sept février mil 
huit cent cinquante-neuf, enregis-
tré le lendemain par Pommey qui a 
reçu les droits, MM. Etienne RE-
NAULT, décorateur d'évenlails, de-
meurant a Paris, rue du Vert-Bois 
62, et Bernard HARTENSTEIN, em-
ployé, demeurant ;\ Paris, rue de la 
Calandre, 32, ont formé une société 
en nom collectif pour la fabrication 
des leuiltes d'évenlails, décors et pa-
piers de fantaisie. La durée de la 
soclélé est fixée à six années qui 
commenceront le premier avril mil 
huit cent cinquante neuf; son siège 
est établi à Paris, rue du Vert-Bois, 
62. La raison et la signature socia-
les sont : UENAliL,T et HARTENS-
TEIN ; les engagements à prendre 
pour la société devront être signés 

par les deux associés. 
Pour extrait : 

GILLAN, 

(1417) 20, rue de l'Echiquier. 

Cabinet de M. L. MICHEL, 31, rue du 
Jour. 

D'un acte sous seings privés, fait 
double à Paris le vingt-six février 
mil huit cent cinquante-neuf, enre-
gistré à Paris le même jour, par 
Pommey, il appert que M. Barthé-
lémy-Urbain YZAR, négociant, de-
meurant à Paris, rue de ia Verre-
rie, 36, et M. Barlhélemy-Théodule 
DOUTTE, ferblantier, demeurant à 
Paris, rue Basfroid, 19, ont dissous 
la société existant entre eux pour 
l'exploitation d'un brevet d'inven-
tion ayant pour objet la fabrication 
d'un grilloir torréfacteur à air 
chaud,, sous la raison sociale: 
DOUTTE et YZAR. M. Yzar a élé 
nommé liquidateur. 

Pour extrait : 

(1430) MICHEL. 

TRIBUNAL DE COMMERCE 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prend™ 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
ie dix à quatre heures. 

Vaillttea. 

CONVOCAVlOKi US CREANCIERS. 

Saut invités à se rendre tu Tribunal 
it eoinmtrce de Parts, salle des ei-

tembliet des faillites, MU. les eréan-
eiers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur ROUCAMP fils, nid de 
verres, rue Montmarlre, 49, le 5 
mars, a I heure (N" 15683 du gr.); 

De la société FAYE et C", restau-
rateurs à Auteuil, avenue d'Alma, 2, 
composée de Jean-Désiré FAYE et 
d'un commanditaire, ie 5 mars, a I 

heure (N° 15762 du gr.). 

Pour assister d l'assemblée dans la-
quelle M. le juge-commissaire doit les 
onsulter tant sur la eompostlion de 

l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA. Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur PASSEFOND (Mathias), 
md coiffeur , boulevard Montmar-
tre, 8, le 5 mars, à 3 heures (N» 

15591 du gr.); 

De la D"" POINTUR1ER (Adèle), 
mde de modes, rue Cadet, 17, le 5 
mars, à 3 heures (N» 15631 du gr.); 

SJDu sieur VASSEUR (Louis-Alexan-
dre-Joseph), commiss. en grains, 
rue des Prouvaires, 7, le 5 mars, à 
12 heures (N° 14848 du gr.). 

Pour être procédé, sous la prési-

dence de U. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances. 

NOTA. U est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
".réanees remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur HENRY (Eugène-Désiré), 
limonadier, rue de Grenelle-Saint-
llonorô, 38, le 5 mars, à 12 heures 
(N« 15043 du gr.); 

De la dame ALLOT (Marie Sivade, 
femme du sieur Gilbert), fabr. de 
briques, carreaux et poteries, rue 
Neuve-St-Médard, 3, le a mars, à 3 

heures (N° 15189 du'gr.). 

Pour tntendre le rapport des syn 
aies sur l'état de la faillite et délibé-

rer sur la formation du concordat, ou. 

Enregistré à Paris, le 

Reçu deux francs vingt centimes. 

Mars 1859. F" 

t'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
état d'union, et, dans ce dernier cas 

être immédiatement consultés tant sur 
les faits de la gestion que sur l'utilité 

du maintien où du remplacement dei 
tyndlcs. 

NOTA. U ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et affirmés ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

Messieurs les créanciers du sieur 
MARGOT jeune (Pierre-Léon),fabri-
cant de cuves, rue Poliveau, n. 13, 
sont invités à se rendre le 5 mars 
courant, i 3 heures très précises, 
au Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des créanciers, pour en-
tendre le rapport des syndics sur 
l'état de la faillite, et délibérer sur 
la formation du concordat, ou, s'il 
y a lieu, s'entendre déclarer en élat 
d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consullés tant 
sur les faits de la gestion que sur 
l'utilité du maintien ou du rempla-
cement des syndics. 

Il ne sera admis que les créanciers 
vérifiés et affirmés ou qui se seront 
fait relever de la déchéance. 

Les créanciers peuvent prendre 
au greffe communication du rap-
port des syndics et du projet de 
concordat (N° 15227 du gr.). 

Messieurs les créanciers du sieur 
HENRY ainé (Charles), bijoutier en 
acier , rue Montmorency , n. 4 , 
sont invités à se rendre le 5 mars 
courant, à 3 heures très précises, 
au Tribunal de commerce, salle 
des assemblées des créanciers, pour 
entendre le rapport des syndics sur 
l'état de la faillite, et délibérer sur 
la formation du concordat, ou, s'il 
y a lieu, s'entendre déclarer en élat 
d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tanl 
sur les faits de la gestion que sur 
l'utilité du maintien ou du rempla-
cement des syndics. 

Il ne sera admis que les créan-
ciers vérifiés et affirmés, ou qui se 
seront fait relever de la déchéance. 

Les créanciers peuvent prendre 
au greffe communication du rap-
port des syndics et du projet de 
concordat (N» 15519 du gr.). 

REMISES A HUITAINE. 
Du sieur THIÉBLIN ( Pierre-Ale-

xandre), md de vins limonadier, à 
La Villelte, rue de Joinville, 19, le 
5 mars, à 3 heures ,N° 15482 du gr.). 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur le concordat proposé par te 
failli, l'admettre,s'il y a lieu, ou pas-

ser à la formation de l'union, et.dans 

ce cas, donner leur avis sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA. Il ne sera admis que les 
créanciers vérihés et affirmés ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DK TITRKg. 

Sont invités d produire, dans le dé 
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnés 

d'un bordereau sur papier timbré. In 
dicalif des sommes d réclamer. MM. 
les créanciers : 

Du sieur ERNST (Ferdinand), li-
monadier, rue du Temple, 46, entre 
les mains de M. Richard Grisou, 
passage Saulnier, 9, syndic de la 
faillite (N" 15691 du gr.); 

Du sieur KUPPENHEIM, nég., rue 
Montorgueil, 45, entre les mains de 
M. Richard Grison, passage Saul-
nier, 9, syndic de fa faillite (N° 
15544 du gr.), 

Du sieur GERENTET (Emile), li-
monadier tenant café-concert, bou-
levard du Nord, près la barrière 
Poissonnière, entre les mains de M 
Filleul, rue Grétry, 2, syndic de la 
faillite (N° 15686 dii gr.). 

Pour, en conformité de l'article m 
delà loi du 28 mail 831, être procédé 

d la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement apré: 
l'expiratio.i ,c ce délai. 

AFFIRMATIONS APllÉs UNION. 

Messieurs les créanciers çorapo-

POGIANH, commiss, mu 
en retard de faire v'éfi 

flrmer leurs créances, "S 
a se rendre le 3 mars.iit™ 
précise , au Tribunal de 

de la Seine, salle ortinainiii1 

semblées, pour, souslaprt»» 
de H. le juge-commiiiam. \<w-. 
à la vérification et a MM 

de leursdites créances S'iw 
gr.). 

Messieurs les créanciers du -„ 
DACQLTN, décédé, anc. nis« v 
de Ménars, n. 8, sont iny'éli 
rendre le 5 mars, a (i heure.u 
Tribunal de commerce, sallits 
semblées des créanciers, nom» 
dre part à une délibération 
téresse la masse des créancier!;!: 
ticle 570 du Code de ciran. | 
13404 du gr.). 

CONCORDAT PAR ABAND0NWB 

RÉPARTITIONS. 

MM. les créanciers vérifiés t':-
uiés du sieur NEL'HAUS doss, 
restaurateur, rue Beaujolais, il 
peuvent se présenter cheiHIe 
tej, syndic, rue LalIHIe, 8,1*1 

loucher un dividende de 19Ht' 
pour 100, unique réiiartitioailili* 
tif abandonné (N" 15693 dugr. 

MM. les créanciersvériOM* 
inés du sieur SAUNIER (Mate,» 
goc. en nouveautés, rue de Crus; 
mont, 7, peuvent sepré.«!;»:s 

M. Lacoste, syndic, rue»» 
s, pour loucher un dividende ae; 
pour too, première répart»"' 
l'actif abandonné (N'1H«*P 

MM. les créanciers véripM* 
més du sieur BltETOCQ jeune(j 
thime-Edmond), fabr. d« 
pluies, rue Xotre-Dame-de-.w 

relh, 39, peuvent se présenW« 
M. Heurtey, syndic, rue WK 
pour toucher un dividende*"; 
91 c. pour 100, unique r

1
™" 

actif
J.bandonné7N'*« 

I* 

RÉPARTITION* 

MM. les créanciers véri»* 

més du sieur BOURRE ;
; Baptiste), tenant apparie 

blés, ruePigalle,l5,pW*j . 
senter chez M. Trille,

 :; 
St-Honoré, 317 pour lo », 

dividende de 2 fr. W* \
u

„ 

ériî*< 

unique répartition 

gr.). 
.MM. les créanciers v 

més delà société ̂ Zi» 
fils et C'«, dont lesié^ J „,;:. 
nelle, quai de Jaye , ».

 f objet la quincaillerie «1»^ 

ciété en rainmandite, m A 
Gomme fils (Tbéodf 
peuvent se présente 1 en

 |0
, s 

four, syndic, rue ?S*C'. 
pour loucher un d.«M ̂  
50 c. pour 1*0, unique m 
(N» 14508 du grJj______ ' 

CLOTURE DES| orfjgf 
POUR 1NSCFFISAM*.», 

ff
. B. Vnmoisaprès^y 

jugements, çhaauejSm 
dans l'exercice de sos 

failli. 
Du

 23 février-. 

Du sieur PASN1«(« 

rue SI-Victor 47 t.-de
 jS)

 j,, 

lement rue et de t>' 
1558* dugr.); ,

u
0 

Du sieur BOUCHER.^] 

i.r 

Montreuil (N- 157211 

HA»1 

L Fi llct. net*-' 

ASSEMBLÉES DU < 

NEUF HEURES : Téiarf * 

dier, synd 
DIX HEURES 

commis^ sjnu.-—
 é 

boulanger, cone.__
AulJ1

o»'' 

mier, rem. a mm-

DEUX HEURES ■ B
4

*
11

 ' 

rif. 

' " L^&o'J'»' 
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